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« Déboute la veuve Roussin de sa demande et la condamne 
aux dépens de première instance et d'appel. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4« chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 8 décembre. 

BAIL. — INDICATION DE PROFESSION. ABSENCE DE LIMI-

TATION. — EXBliCICE D'USE INDUSTRIE ACCESSOIRE. — 

DROITS DU LOCATAIRE. 

Lorsqu'un propriétaire a loué une partie de sa maison à une 
personne exerçant, une industrie spécifiée au bail sans lui 
[aire défense d'en exercer HH< attire, celle-ci peut exercer 
telle au re inlutlrte accessoire qu'elle juge convenable à 
>es intérêts. 

M"" veuve Roussin, principale locataire d'une maison 

de la place Maubert, a loué à M"' 5 Guéroult et Menciou 

une des boutiques de ladite maison, pour y exercer la 

profession de marchandes de vin. Par le bail qu'elle leur 

a fait, elle s'est inttrdit le droit de louer l'autre boutique 

pour l'exercice de la même professiou. 

Depuis, elle a loué cette seconde boutique à M. Canault, 

</u; a pris dans le bail la qualité de marchand traiteur et 

marchand de fritures, mais elle ne lui a pas parlé d'enga-

gements qu'elle avait pris envers les demoiselles Guéroult 

et Menciou et ne lui a imposé aucune obligation de res-

treindre son petit commerce à ce qu'il avait annoncé. 

M. Canault, qui traite principalement des ouvriers, a 

été amené peu à peu à leur servir du vin et des liqueurs, 

non -seulement avec leur nourriture, mais ea dehors de 

leurs repas. M 1Us Guéroult et Menciou se sont plaintes de 

cet état de choses, et elles ont assigné M"" veuve Roussin 

pour qu'elle ait à le faire casser, et à lin de dommages-

intérêts pour réparation du préjudice que leur avait causé 

la concurrence do M. Canault. 

M°" veuve Roussin a assigné M. Canault en garantie, et 

le Tribunal civil de la Seine, sur ces deux demandes, a 

rendu, le 28 mars 1855, un jugement ainsi COLÇU : 

« Joint, à raison de la connexité, les demandes principales 
et en garantie; 

« El statuant à l'égard de toutes les parties : 
« Attendu que la veuve Roussin, comme principale loca-

taire de la maison sise à Paris, place Maubert, 1, a sous-loué 
«««boutique aux lMe-iGuéroultet Menciou, marchandes de vin, 
-'i s interdisant le droil de louer à d'autres marchands de vins 
°u distillateurs l'autre boutique dépendant de la maison et 
alors occupée par un traiteur 

Attendu que cette boutique a élé louée à Canault pour y 
exercer le commerce de traiteur et de marchand de Tritures ; 

" Mais qu'il est constant qu'au lieu de se renfermer dans 
's limites de sa profession en m vendant da viu que comme 
«essoire Je la consom nition qui se fait dans son établisse-

ment, Canault débite sur le comptoir du vin et des liqueurs ; 
" Qu'il a ainsi créé, au préjudice des filles Guéroult et 
eociou, une concurrence qui n'était pas autorisée dans les 

^Mitions de sa location ; 

« Ar.eridu qu'à raison de ces faits, il est dù aux filles Gué-
, "H et Menciou une indemnité que le ïrilmnal évalue à 400 
^ "es, et pour laquelle elles ont une action contre la veuve 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 7, 14 et 21 décembre. 

ACCIDENT S m LE CHEMIN DE FER DE POITIERS. — CATAS-

TROPHE DE SAINT-BENOÎT. — DEMANDE EN 150,000 FR. 

DE DOMMAGES-INTÉiiËTS FORMÉE PAR UNE DES VICTIMES 

CONTRE LA COMPAGNIE. 

On n'a pas oublié le tenible accident arrivé le 18 sep-

tembre 1853 sur le chemin de fer de Bordeaux, près du 

village de Saint-Benoît, à 3 kilomètres de Poitiers. On sait 

que celte catastrophe coûta la vie à six personnes em-

ployées à l'exploitation du chemin de fer, et que le nom-

bre des voyageurs plus ou moins grièvement blessés s'é-

leva à une trentaine environ. 

L'une des victimes était D. Manuel Sarjurjo, secrétaire 

de S. M. la reine d'Espagne, secrétaire de l'Université de 

Cuba et de Porto-Rico, chevalier de l'ordre illustre de 

Saint- Louis, membre des cortes espagnoles. 

D. Manuel Sanjurjo demande à la compagnie 100,000 
francs de dommages-intérêts. 

AI' Bethntont, avocat du demandeur, développe ses conclu-
sions. Il fait connaître que son client, atteint aux membres 
supérieurs et inférieurs, blessé à la tèie et à la poitrine, fut, 
dès le premier moment, compté parmi les victimes qui inspi-
raient le plus d'inquiétudes. Apiès être resié alité pendant 
huit jours à Saiut-Buoît, il repartit pour Madrid, maigré 
l'avis des médecins. Obligé de s 'ariêler deux fois en route, il 
n'atteignit le term -i tie son voyage qu'au prix des plus gran-
des fatigues et des douleurs les plus vives. 

Une consultation signée par trois des premiers médecins do 
-Madrid et constatant la fracture d'une cô e, un engorgement 

du poumon ei du foie, et des lésions cérébrales, fut commu-
niquée à la compagnie du ihc-mui de fer. il fut convenu qu'un 
examen contradictoire aurait lieu. Le 29 novembre 1854, un 
rapport, qui porte les noms de trois médecins désignés par 
M. Sanjurjo et de trois médecins choisis par la compagnie, 
établit les points suivants : claudication probablement incu-
rable, troublés graves dans le système nerveux, affection du 
foie dont le malade est condamne à sôulfrir toute sa vie, im-
possibilité de se livrer daus l'avenir à des travaux scienti-
fiques. 

Arrivant au chiffre des dommages-intérèta, M' Beihmont 
pense que la somme demandée n'est pas excessive eu égard à 
la gravné des désordres qui se sont manifestés dans les facul-
tés physiques et intellectuelles de son client, désordres qui, 
dans l'opinion des hommes de l'art, doivent se perpétuer. 
M. Sanjurjo a quarante-deux ans; il ne peut plus désormais, 
sous peine dd la vie, affronter le climat de Cuba où il rem-
plissait les fonctions de secrétaire de l'Université, foncions 
qui lui donnaient 5 ,000 piastres d'appointements fixes et de 
1,000 à 3,000 piastres de droits accessoires. C'était avec ces 
revenus que M. Sanjurjo, d'ailleurs sans fortune, subvenait à 
ses propres besoins et faisait vivre sa mère. Le Tribunal fera 
justice en accordant les dommages-intérêts demandés et en 
ordonnant que, pour le cas où M. Sanjurjo viendrait à mourir 
avant sa mère, le capital alloué sera réversible sur la tête de 
cette dernière. 

M° Dufaare, avocat de la compagnie, déclare que l'admi-
nistration reconnaît en principe que des dommages-intérêts 
sont dus à M. Sanjurjo; seulement le chiffre demandé lui pa-
raît exagéré. L'honorable avocat combat les documents médi-
caux produits par son adversaire, avec un rapport émané de 
M. Devergie. 

M. le substitut Pinard conclut à des dommages-intérêts 

dont il laisse au Tribunal le soin de fixer le chiffre. 

A l'audience d'aujourd'hui, le Tribunal a rendu un ju-

gement qui condamne la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Bardeaux à payer à D. Sanjurjo la somme de 

6,000 francs, et une rente annuelle et viagère de 4,000 

francs, réversible pour moitié, en cas de prédécès du ren-

tier, sur ta tète de Mm° Sanjurjo mère. Le paiement de la 

rente aura lieu par semestre et d'avance. La condamna-

tion à la somme fixe de 6,000 francs sera exéculée par 
provision, nonobstant appel et sans caution. 

ch\ Cette plaisanle manière de pratiquer la langue russe 

acheva d'épouvanter Dubreuil, qui ne reconnut pas la voix 

de Potin. 

L'avocat du défendeur prétend que la maladie dont est 

affecté Dubreuil existait antérieurement à celte^ scène. Il 

produit un certificat du médecin auquel la maîtresse de 

Dubreuil l'a conduit pour le consulter sur sa maladie, et 

qui établit que l'enfant était drôle dès auparavant, et qu'il 

y avait de l'incohérence dans ses idées. 

Les maires des deux communes habitées par les parties 

certifient, au contraire, qne Dubreui;, avant cette frayeur, 

n'avait aucun symptôme de cette maladie chronique. 

Le charretier Potin est un homme de quarante ans, 

mané et père de trois enfants. Ses gages sont de 300 Fr. 

par an, et il est propriétaire d'un immeuble d'une valeur 

de 5,000 fr. 

Le Tribunal, en présence de ces faifs, et considérant 

que si Dubreuil avait déjà le système nerveux naturelle-

ment affecté, la terreur que Potin lui a causée a eu pour 

résultat d'aggraver cette prédisposition et de faire renaître 

des crises, a condamné Potin en 400 fr. de dommages-

intérêts et aux dépens. 
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TRIBUNAL CIVIL D'EVREUX (1" ch.). 

(Correspondanceparticulièrede la Gazette des Tribunaux.} 

Présidence de M. Huel. 

Audience du 19 décembre. 

SCÈNE DE DIABLERIE. — FRAYEUR AYANT OCCASIONNÉ UXB 

MALiV.IE .NERVEUSE. — DEMANDE EN DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

Une affaire singulière se présentait devant le Tribunal 

d'Evreux et révèle quelles idées bizarres régnent encore 

dans les campagnes à vingt-cinq lieues de Pans. Un jeune 

homme de quatorze ans, berger dans une ferme du canton 

de Damville, avait des visions ; il disait voir le diable et 

prétendait le faire voir à ceux qui voudraient. Ses rela-

tions avec le malin esprit le rendaient assez puissant, di-

sait-il, pour faire arriver, sur un signe de sa baguette, 

des femmes daus le lit des domestiques de la ferme. Ces 

visions du jeune berger lui attirèrent une plaisanterie qui 

a eu les conséquences les plus graves. Le 1" juillet 1855, 

le sieur Potin, charretier dans la même exploitation, après 

s'être affublé d'une perruque et d'une longue crinière 

rouge, et s 'être revêtu d'un drap blanc, se présenta la 

nuit daus la chambre du berger, et le lira par les pieds en 

proférant des cris singuliers. Dubreuil, c'est le nom du 

jeune visionnaire, crut voir Satan *-n personne et s'échap-

pa du lit sous l'impression d'une profonde terreur. Il eu 

est résulté pour lui une commotion cérébrale el une affec-

tion nerveuse connue sous le nom de danse de Saint-Gui. 

Une instruction correctionnelle avait élé commencée, mais 

le parquet n'ayant pas jugé à propos , d'y donner suite, 

Potin, le charretier, a été actionné en dommages-inté-
rêts. 

Potin avoue que vers la mi-juillet, à dix heures du soir, 

il est monté dans le grenier où était couché Dubreuil. « Je 

lui avais dit que je lui ferais voir un général russe, el pour 

mettre à effet ma promesse, j'étais affublé d'un bonnet 

rouge avec des plumes qui pendaient, el j'étais enveloppé 

d'un drap. » Dubreuil se leva et se sauva vers la m tison 
du fermier, eu disant à son camarade avec lequel il était 

couché : « Vois-tu le diable, il m'a tiré par les pieds ! >-

Pour déguiser sa voix et faire croire au crédule berger 

qu'il parlait russe, Potin mettait sa main devant sa bou-

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 décembre. 

COURS D'ASSISES. — EXPERT. — PRESTATION DE SERMENT. 

— CONSTATATION. 

En matière criminelle, la constatation que l'expert a 

prêté le serment prescrit par la loi, est suffisante; il ne 

saurait y avoir nullité parce qu'il n'aurait pas été explici-

tement indiqué que l'expert a prêté le serment prescrit par 

l'article 44 du Code d'instruction criminelle. 

En effet, quelque regrettable que soit celte constata-

tion vague et indéterminée, cependant elle ne peut ame-

ner une annulation des débats, parce que, à la différence 

de la prestation de serinent parles léinoius, pour lesquels 

plusieurs formules sont adoptées par là loi, une seule for-

mule existe pour les experts, et qu'aucun doute dès lors 

ne peut s'élever sur la nature du serment qui aurait été 

prêté par l'expert. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Angèle Ber-

trand, dit Bellegarde, contre l'arrêt de la Cour d'assises 

de la Haute-Garonne du 27 novembre 1855, qui l'a con-

damné à six ans de réclusion, pour banqueroute fraudu-

leuse. 

M. Legagneur , conseiller rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — DECLARATION DU JURY. — RATURE NON 

APPROUVÉE. VOL. — EFFRACTION. — PEINE. 

Aux termes de l'article 78 du Code d'instruction crimi-

nelle, qui déclare nulles et non avenues les ratures non 

approuvées, il y a lieu d'annuler la déclaration du jury 

sur laquelle la réponse non, raturée sans approbation ré-

gulière, a été remplacée par une réponse affirmative, et 

'arrêt de condamnation auquel elle a servi de base. 

Le vol avec effraction n'est punissable des peines por-

tées par le» articles 384 et 381, n° 4, du Code pénal, 

qu'autant qu'il a été commis dans des édifices, parcs on 

enclos (article 384); dèa lors il y a nullité de l'arrêt qui 

condamne à la peine des travaux forcés ou à l'emprison-

nement, en se fondant sur les circonstances atténuantes, 

l'accusé déclaré seulement coupable de vol avec effrac-

tion, par suite de la déclaration négative du jury sur la 

question de maison habitée. 

Cassation, par les deux moyens, sur le pourvoi de 

Louis-Firmin Laurencen, de l'arrêt de la Cour d'assises 

de Seine-et- Marne, du 27 novembre 1855, qui l'a con-

damné à cinq années d'emprisonnement pour vol avec ef-

fraction, 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
!• De Augustine Jousseaume, femme Quentin, condamnée 

par la Cour d'assises de Maine-et-Loire à cinq ans d'empri-
sonnement, pour fuux en écriture privée ; — 2° De Jean Pujo 
(Haute-Garonue), huit ans de réclusion, vol qualifié; — 3" lie 
Jeati -Ltaptisse Lxupère Marie (Calvados), vingt ans de travaux 
forcés, vulj qualifiés; — 4° De Abdallah-Ben-Mabrouck (Cuns-
tantine), vingt ans de travaux forcés, pour tentative de meur-
tre; — 5° De Germain-Georges-Alfred Chévé (Vienne), vingt 
ans de travaux forcés, meurtre; — 6° De Jeanne Dedieu (Haute-
Garoune), dix ans de travaux forcés, infanticide; — 7° De Be-
noîte Piquet, femme Simonin (Côte-d'Or), et Nesior-Anue-
Just Simonin, condamnés à six ans de réclusion et dix ans 
de travaux forcés pour vols qualifiés; — 8° De Caiharine-
Victoire Perbal (Seine), huit ans de réclusion, vol par un 
serviteur à gages; —9° De Armand-Jules Coffiu (Calvado?), dix 
ans de travaux forcés, vol qualifié;—10° De Jean Boyer(lJ uy-de-
Dôme), 5 ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 11° De Rose-
Marie Grand, femme Félix, et Jean-Claude Grand (Bouches-
du-Kliôue), travaux forcés à perpétuité, parricide; — 12° De 
Vaibert Toussaint Jacquemiu (Cour impériole de Nancy, 
chambre d'accusation), renvoi aux assises des Vosges, coups 
à son père. 

Bulletin du 21 décembre. 

an VI et la loi du 14 floréal an XI, qui, n'étant relatives 

qu'à la réglementation des cours d'eau et au curage des 

canaux et rivièrei non navigables ni fljttables, sont né-

cessairement exclusives de toute réglementation des catix 

stagnantes, et spécialement des marais qui sout régis par 

le §3 de la loi du 20 auût 1790, la loi du 5 janvier et colie 

du 16 septembre 1807 qui les soumet à des règles parti-

culières. 

En outre, si dans un intérêt général et d'utilité publi-

que, et spécialement pour prévenir le lléau des inonda-

lions accidentelles, l'autorité administrative veut prendre 

des mesures d'urgence, elle est compétente; mais alors 

ces mesures ne pourraient être que temporaires" et mo-

mentanées, comme les causes sur lesquelles elles seraient 

fondées, et leur légalité serait alors justifiée par l'art. 3, 

§ 5 du litre 11 de la loi du 24 aoùl 1790 ; elles sont, en 

effet, essentiellement différentes par leur objet et leur na-

ture des mesures relatives au régime des eaux, en vertu 

du droit d'initiative que l'administration puiserait dans la 

loi du 16 septembre 1807, sur le dessèchement des ma-

rais. Il lui appartiendrait bien d'ordonner des travaux 

ayant pour but d'opérer ce dessèchement et par suite d'é-

viter toute inondation, mais seulement après indemnité 

préalable et en se conformant, sous ce rapport, aux con-

ditions fondamentales établies par le droit public et par la 

loi spéciale du 16 septembre 1807. 

En conséquence, doit être annulé comme portant at-

teinte au droit de propriété et « ontenant un excès de pou-

voir, le jugement d'un Tribunal de simple palice qui ap-

plique l'art. 471, § 15, du Code pénal, à la contravention 

à un tel a' rêié du préfet, arrêté pris hors des cas autori-
sés par la loi. 

Cassation sur le pourvoi du sieur Luzet, directeur des 

marais de Saint-Michel, du jugement du Tribunal de sim-

ple police de Maraiis (Cliarente-Iul'érieure), du 9 août 

1855, qui l'a condatnné.à un franc d'amende pour contra-

vention à l'arrêté du préfet de la Charente-Inférieure, re-

latif aux marais de Saint-Michel. 

M. Seneea, conseiller-rapporteur ; M. Renault d Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M° Ja-

gerschmidt, avocat du sieur Luzet. 

MARAIS DE SAINT-MICUEL. —■ ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — 

LÉGALITÉ. — DESSÈCHEMENT. 

Est illégal, et dès lors non obligatoire, l'arrêté du préfet 

de la Charenie-Iiiférieuie qui, dans le but d'éviler les 

contestations fréquentes s'élevunt entre l'association syn-

dicale des marais desséchés de Saiut-Michel et les pro-

priétaires iiverains de ces marais, propriétaires de ma-

rais mouillés, à l'occasion d'inondations répétées dont ces 

derniers se plaignent par suite du régime des eaux dans 

le canal de Saint Michel, prescrit qu'il soit établi, par les 

soins et aux frais des propriétaires des marais de Saint 1-

Miihel, des travaux dont son arrêté détermine la nature 

et l'importance, el ce dans le but et avec le résultat de fa-

ciliter l'écoulement normal des ma/ais mouillés par le ma-

rais dtsséi hé. 

En effet, le préfet n'a pu puiser le principe de son ar-

rêté daus les lois des 12-20 août 1790, 28 septem >re-6 

octobre 1791, l'arrêté du gouvernement du 19 veutôso 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondanceparticulièrede la GazeltedesTribunaux.) 

Présidence de M. Ailhaud, conseiller à Cour impériale 

d'Aix. 

Audiences des 13, 14 et 15 décembre. 

ASSASSINAT COMMIS EN 1846. — CADAVRE BWULÉ DANS UN 

FOUR. | 

En 1846, un crime mystérieux s'accomplissait dans la 

commune de Mées, arrondissement de Digne. Une fille 

de cette commune, Marguerite Breissant, disparaissait 

tout à coup sans laisser aucune trace. La justice en fut 

bientôt avertie. Elle fit faire des perquisitions, et une in-

formation fut dirigée contre les époux Breissant, frère et 

belle-scetir de Marguerite, que l'opinion publique dési-

gnait comme les auteurs du crime. Mais, malgré les re-

cherches actives de la justice, l'impossibilité de découvrir 

le corps du délit avait amené la mis^ en liberté des incul-

pés. Depuis cet événement, les bruits les plus étranges 

circulaient dans le pays, lorsque, dans le mois d'août 

dernier, à la suite de confidences faites par l'une des 

filles des époux Breissant, la justice reprit l'informa-

tion commencée en 1847. Le résultat de cette nouvelle 

instruction a été le renvoi devant la Cour d'assises de 

Marie Meynier, femme d'Antoine Breissant, sous l'accu-

sation d'homicide volontaire commis avec préméditation, 

A dix heures, on introduit l'accusée. Elle est de petite 

taille. Ses vêtements indiquent une certaine aisance. Sa 

physionomie révèle un caractère énergique et une pro-

fonde dissimulation. Elle promène sur l'auditoire un re-
gard impassible. 

M. Bonvalot, procureur impérial, occupe le siège du 
ministère public. 

MM" Julieu Sauve et Cotte, avocats, sont au banc de 
la défense. 

Voici le résumé des faits de l'information : 

« Les époux Breissant habitent dans la commune de 

Mées une ferme très isolée, au quartier de la Colle. En 

1846, leur famille se composait de quatre enfants et d'une 

sœur de Breissant , nommée Marguerite. Celie-ci ne de-

meurait pas habituellement à la ferme et ne venait chez 

son frère que lorsqu'elle étoit sans travail ou lorsqu'une 

maladie l'obligeait à interrompre ses occupations. Elle 

avait une certaine aisance. Son frère Antoine lui devait 

l,50O fr., et elle avait placé chez diverses personnes une 

somme de 2,000 fr., provenant de ses économies. 

« Quoiqu elle eût deux sœurs, elle paraissait avoir con-

centré toutes ses affections dans la famille de son frère. 

En 1844, elle avait fait un testament par lequel elle ins-

tituait pour son légataire universel un de ses fils. Les au-

tres enfants Breissant n'avaient pas été oubliés : elle 

leur avait légué à chacun une somme d'argent. 

« Cependant, soit qu'elle eût à se plaindre de sa balle-

sœur, Marie Meynier, soit qu'elle éprouvât le besoin 

de se créer d'autres affections, depuis quelque temps 

elle paraissait prise d'un violent désir de se marier 

Elle en parlait à tout le monde et accueillait avec grand 

plaisir les diverses propositions de mariage qui lui étaient 

faites ; mais ce désir était contrarié par sa belle-sœur, qui 

cherchdi à entraver tous ses projets d'union. 

« Elle était d'ailleurs de mœurs très douces, très simple 
et surtout très sédentaire. 

« En janvier 1846, elle entra au service du sieur Es-

clangon. Dans le courant du mois de septembre, elle 

tomba gravement malade et vint, suivaut son habitude, 

s'installer chez sou frère Antoine. File eut une fièvre ty-

phiïdo qui la retint dans so i lit pendant plus d'un mois. 

MM. Cantel et Bonuefoy, médecins aux Mées, vinrent lui 

donner des soins. Sa convalescence fut longue, et c'est à 

peine si le 1" novembre elle avait complètement recouvré 
la santé. 

« Cependant, vers celte époque, du 1" au 2 tu 3 no-

vembre au plus lard, Marguerite Breistmt disparut de la 

campagne de son frère. Le sieur Vi natter vint à la ferme 

le letidemaiu ou le surlendemain de la foire des Mées, qui 

a lieu le 2 novembre, et ne l'y aperçut pas. Diverse» au-
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très personnes y travaillèrent du 4 au 9 novembre, et | 

Marguerite n'y était pas. Elles interrogèrent Mane Mey- ! 

nier, qui s'empressa de leur dire que Marguerite avait 

quitté la mais ji), pendant qu'elle était à la foire «ux Mées, 

emportant six chemises. Elle ne put designer le fieii où 

elle s'était rendue, et se contenta de d re aux uns qu'elle 

était aliée là -bas, et aux antres qu'elle était dans une 

campagne des environs, chez le sieur Aillaud. Mais elle 

eut soin de déclarer qu'elle trait la chercher, et que si elie 

ne voulait pas revenir, elle la ferait prendre par les gen-
darmes. 

« Malgré ces protestations, Marie Meynier et les divers 

membres de la famille ne tirent à cette époque aucune dé-

marche pour retrouver Marguerite. La femme Breissant 

ayant, peu de jours après, vu le sieur Aillaud, débiteur de 

Marguerite Breissant, ne lui dit pas un mot de la dispari-

tion de sa beile-sœur, mais se hâta de la prier d'engager 

son mari à porter chez M" Taxi!, notaire aux Mées, les in-

térêts de la somme qu'il devait à Marguerite. 

« Aux environs de Noël, Catherine Breissant, femme Hu-

gues, une des sœursde Marguerite, i encontre Marie M y-

nier, qui lui dit que Marguerite était allée à Mallesou-

gasse. La femme Hugues fut surpr.se de ce départ, parce 

qu'elle savait sa sœur encore souffrante au moment où 

elle avait quitté le pays. Elie conçut des soupçons sur la 

cause de l'absence de Marguerite et se rendit à Mailesou-

gasse. Marguerite n'y était pas. Ses soupçons acquirent 

plus de consistance. Elle revit sa belle-sœur qui persista 

à soutenir que Marguerite était à Mallesougasse, tandis 

qu-- sa nièce, Françoise Breissant, refusaitj.de répondre à 

ses questions quand eile l'interrogeait sur la disparition 

de sa tante, et que ses deux neveux, enfants de dix à 

douze ans, la fuyaient dès qu'ils la rencontraient. 

« Catherine Hugues manifesta ses craintes à diverses per-

sonnes. L'opinion publique commença à s'émouvoir de la 

disparition de Marguerite. Des bruits d'assassinat se ré-

pandirent dans la commune. La famille Breissant en fut 

informée, et aussitôr on feignit de la rechercher. Virginie 

Breissant et un de ses frères vinrent à Digue, tandis 

qu'Antoine lireissant parcourut les communes d'Enlreven-

nes et du Castelict. Ces recherches furent sans résultat. 

On ne découvrit nulle trace de Marguerite. 

« L'autorité judiciaire, informée des soupçons qui pla-

naient sur la famille Breissant, commença une information. 

M. le procureur du roi et M. le juge d'instruction de Di-

gne se transportèrent, en avril 1847, à la ferme où l'on 

supposait que le crime s'était accompli, et se livrèrent aux 

recherches les plus minutieuses pour tâcher de découvrir 

le cadavre de Marguerite ou au moins quelque indice cer-

tain du crime. Ces recherches restèrent à peu près sans 

résultat. On constata cependant que si Marguerite avait 

■ quitté la ferme, elle était partie sans argent et n'avait em-

porté aucun de ses vêtements. Les deux seuls chapeaux 

de paille qu'elle eût furent retrouvés à la ferme. On dé-

couvrit aussi dans la basse-cour, enfoui sous un las de 

pierres, un lambeau de linge portant des traces de feu. 

Ce lambeau avait évidemment fait partie d'une chemise 

de femme, et il était en toile de ménage de la famille 

Breissant. 

« Les époux Breissant furent arrêtés. L'instruction se 

poursuivit pendant deux mois. Mais, malgré les graves 

présomptions de culpabilité qui pesaient sur eux, l'ab 

sence du corps du délit nécessita une ordonnance de 

non-lieu, tt ils furent mis en liberté. 

« Huit années s'étaient écoulées et Marguerite n'avait 

pas reparu, lorsqu'une circonstance providentielle est 

•venue lout-à-coup dévoiler le mystère qui couvrait son 

absence. 

« Dans le courant do l'été dernier, Virginie Breissant 

était recherchée en mariage par Jean Aubert, jeune hom-

me sans fortune. Voulant vaincre la résistance de ses pa-

rents qui s'opposaient à cette union, elle quitta le domi-

cile paternel et vint vivre publiquement aux Mées avec 

Jean Aubert. Mais, malgré le déshonneur dont cette con-

duite couvrait leur lî lie, les époux Breissant restèrent in-

flexibles. Alors Virginie chargea les époux Grégoire, amis 

de sa famille, d'obtenir de ses parents leur consentement à 

son mariage, el elle ajouta: « Dites-leur bien que, s'ils ne 

consentent pas à mou mariage, je déclarerai à la justice 

ce qu'ils ont fait de ma tante Marguerite. » Les époux 

Grégoire s'acquittèrent de la commission de Virginie. 

Marie Meynier, que ces menaces eucoie très vagues ef-

frayèrent cependant, s'empressa de répondre : >< Depuis 

que Vu ginie est partie, elle nous ferait pendre, ei elie pou-

vait. Faudrait-il donc, si j'avais dénué un mauvais coup à 

quelqu'un, que mes enfants vinssent nie dénoncer à la 

justice? D'ailleurs, depuis qu'elle est partie avec Jean, on 

ne la croirait pas. » En même temps elle recommandait à 

la femme Grégoire de ne pas parler de ce qu'aurait pu lui 

dire Virginie concernant sa tante Marguerite, la menaçant 

de la poursuivie en justice, si elle divulguait ces propos. 

Elle n'en persista pas moins dans son refus de consentir 

au marisge de sa fille. 

« Alors Virginie mil à exécution les menaces qu'elle 

avait faites. Elle fit à la femme Grégoire et à la domesti-

que de sa mère, Anaïs Gounet, des confidences au sujet 

de sa tante Marguerite. Son père el sa mère, après l'a-

voir misé à mon, auraient porté son cadavre au bastidon 

de Vinatier, et de là seraient allés le jeter dans la Du-

rance. 

« Anaïs Gounet fit part, à son tour, de ces révélations 

à différentes personnes; elles acquirent ainsi une certaine 

publicité. Dès ce moment, les époux Breissant ne s'oppo-

sèrent pins au mariage de leur fille Virginie, qui devint 

l'épouse de Jean Aubert. 

« Ces faits furent portés à la connaissance de M. le 

procureur impérial de Digne. L'instruction fut reprise, et 

la nouvelle information est venue démontrer que Virginie 

avait du vrai lorsqu'elle avait raconté que sa taule Mar-

guerite était morte victime d'un assassinat. 

« Breissant, sa femme et leur tille uiuée Françoise, fu-

rent arrê és. Virginie fut mise eu présence des époux Gr é-

goire el d'Ani.ïs Gounet, mais comme, depuis son maria-

ge, elle avait vu sa mère, s'éiail réconciliée avec elie et 

n'avait plus de rayons pour l'accuser, Virginie opposa des 

dénégations absolues aux déclarations faites par les té-

moins. Mais, dans un second interiogaioire, elle fil des 

aveux d 'autant p us digues de foi, qu'ils n'étaient pas ins-
pi és par la colère. 

« Le 2 novembre 1846, jour de la foire des Mées, dans 

le courant de la matinée, Virginie, âgéd alors de quatorze 

ans, était devant la porte de la ferme. Ses i ères el sœurs 

se trouvaient tout près de là, et le père étail aux champs. 

Marguerite Breissant était desceudue dans la cave pour 

chercher des pommes de œrre, lorsque Virginie entendu 

un grand cri dans la cave, puis ces mots : « Ah ! pauvre 

moi ! » pousses par sa tante Marguerite. Presque aussuôl 

Sa mère sortit de la cave, portant à la main ULe hache en-

sanglantée. Sa mère, sa sœur aîuee et ses frères partirent 

peu de temps apiès pour la foiie, et elle passa la journée 

dan» les champs à la garde du troupeau. Le soir, quand 

tout le monde lut reiiné au (< gi>, ou l'envoya se coucher, 

elle el ses jeunes frères. Le lendemain, en entrant dai.s la 

cuisine, e.le reniai qu a que le lour éiait allumé. Il y avait 

dans l'apparieinent une odeur iufecle; elle en demanda la 

raison à sa mèr qui lui répondit qu'elle av. u fait biûhr 

dea os, el Vuginiy vit, en effet, dans le loyer ue la cne-

nnnée, un fragment d os que sa sœur faisait consumer. 

Depuis lors, elie n'a jamais douté que sa tante Marguerite 

n'eût été brûlée pendant cette même nuit. 

* Cefe déposition est confirmée par celle de Françoise 

Breissant. Celle-ci ne se trouvait point présente lorsque le 

crime a été consommé, mais avant de se rendre aux Mées, 

elh descendit dans la cave, et aperçut agenouillé sur le 

sol, la face contre terre, le cadavre de Marguerite, qui 

portait une biessureà la partie postérieure du crâne. Puis 

le soir, après que les enfants lurent couchés, elle vit in-

troduire ce caduvre dans le four. 

« Antoine Breissant, de son côté, déclara que, le 2 no-

vembre au soir, il était couché lorsque Françoise vint le 

faire lever au nom de sa lèmme. Marie Meynier lui an-

nonça que sa sœur était morte daus la cave et qu'il falla t 

brûler son cadavre. Il ajome qu'ils apporièrenl le corps 

dans la cuisine, mais que lorsqu'il fallut le mettre dans le 

four, les forces lui manquèrent, et qu'il alia se recoucher 

en pleurant la mort de sa sœur. Il ne savait pas alors 

qu'elle avait péri victime d'un assassinat, el ne connut cette 

circonstance que plus tard par les confidences de ses en-

fants. 

« En dehors de ces aveux, l'instruction a recueilli quel-

ques propos échappés dans un moment d'oubli, soit à An-

toine Breissant, soit à Marie Meynier, bien avant la nou-

velle enquête, qui viennent trahir le secret qui couvrait 

l'absence de Marguerite et faire peser sur Marie Meynier 

la responsabilité de cette disparition. 

« C'est ainsi qu'en avril 1847, Antoine Breissant avait 

dit à fagent de po ice Feraud, chargé par la justice d'opé-

rer des fouilies dans sa propriété pour rechercher le ca-

davre de Marguerite : « Ii est inutile qu'on le cherche là, 

on ue t'y trouvera pas. » El Feraud comprenait, à la ma-

nière dont Breissant disail ces paroles, qu'il savait où 

était sa ,>œar. Plus tard, il disait en parlant d'elle : « Je 

sais que je ne la verrai plus. » 

« Il y a quelque temps, Breissant avait une dispute 

avec sa femme, et celle-ci lui reprochant d'être un fai-

néant et uu voleur, il répliqua: ■< Je puis bien avoir volé 

quelques objets Je peu d'importance, mais au moins je 

n'ai tué personne. » et Marie Mey mer, malgré la violence 

de son caractère, était obligée de garder le silence, car il 

y avait là deux témoins, qui avaient compris, aux paroles 

de Breissant et à l'attitude de sa femme, qu'Antoine avait 

fait allusion au meurtre d- Marguerite. Ils se communi-

quèrent leurs impressions dès qu'ils furent seuls, et ils se 

dirent que Marie Meynier avait dû commettre seule le 
crime. 

« Malgré son habileté, Marie Meynier elle-même n'a 

pu s'empêcher, dans maintes circonstances, de proférer 

des paroles faisant allusion au meurtre de Marguerite. Sa 

fille Virginie se trouvait dans les prisons de Digne, pour 

avoir volé divers objets de toilette à une marchande col-

porteuse. Quelques-uns s'étonuant de ce qu'elle n'avait 

pu éviter à sa fille le déshonneur de la prison, Marie Mey-

nier répondit : « La justice est plus forte que-nous ; nous 

n'avons rien pu y faire; mais BI j'avais su qu'elle dût al-

ler en prison, le four qui est là en a vu, et il en aurait en-

core vu un peu. » 

« A peu près à la même époque, Marie Meynier récla-

mait au sieur Grégoire l'argent que lui avait prêté Mar-

guerite. Celui-ci consentit à payer les intérêts, mais non 

le capital, parce que Marguerite pouvait revenir. « Je 

vous en défie! » lui répondit '.a femme Breissant; puis, 

s'apercevant qu'elle se compromettait, elle chercha à faire 

disparaître l'effet de ces paroles imprudentes, en disant 

qu'à la vérité sa beile-sœur pouvait revenir, puisqu'on 

avait vu une fille revenir après 27 ans. 

« La conduite de Marie Meynier, depuis le 2 novembre 

1846, indique l'intention qu'elle avait de donner le chan-

ge sur la cause de la disparition de Marguerite Breissant. 

En même temps qu'elle annonçait que celle-ci était soit 

COUR D'ASSISES D'EUBE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 10 décembre. 

UN CANDIDAT A LA DÉPORTATION. — VOLS. 

L'accusé se nomme Victor Guérard, il est âgé de trente-

quatre ans. Sa physionomie est douce, -sa contenance 

honnête, et sa parole persuasive ; il faut s'en défier si l'on 

s'en rapporte à i'accusation, car sou passé est détestable : 

à vingt ans, il était condamné à un an d'emprisonnement 

pour un vol commis à Bernay. Appelé au service militaire, 

il entre au 35* régiment de ligne, -dans lequel il devient 

fourrier de musique. A la suite d'une punition qui lui est 

infligée, il déserte et vend ses effets de grand équipement. 

Pendant qu'il était en état de désertion, il commet deux 

vols à l'aide d'effraction intérieure dans des maisons^ ha-

bitées. Jusque là la justice n'avait pu l'atteindre ; mais un 

beau jour, il est arrêté, et le voilà appelé à régler son 

compte avec elie. 

Le 1 1 avril 1843, le Conseil de guerre de la 1" divi-

sion militaire le condamne à cinq ans de réclusion. Bécla-

mé par l'autorité civile, le 18 décembre de la même an-

née il est condamné à sept années de réclusion par la Cour 

d'assises de Rouen, et conduit à Gaillon. Là, il est tour à 
tour employé comme comptable , wide-irifirmier, chef de 

musique do la colonie agricole des jeunes détenus. A sa 

senie de prison en 1850, il est employé comme contre-

maître à Saint-Germain, à Troyes, puis comme chef de 

chœur à l'église de Saint-Mandé. Bieinôt il entre à Char-

tres comme commis, chez M. Husson^Labiche et chez M. 

Leclair, fabricants de bonneterie.Que fait-il ?... Entretenant 

des relations à Paris avec un fille Andiieux, rue de Viar-

mes, 35, il lui expédie des ballots de bonneterie à vendre, 

et il se fait tenir comp;e du produit de la vente. 

Pour qu'on ne suspectât pas l'origine de ces marchan-

dises, il prend, à t'inâu de M. Husson, une patente de fa-

bricant et en porte l'inscription sur la marchandise : 

« Guérard, fabricant de bonneterie. » A Chartres, il avait 

une autre concubine âgée de dix-neuf ans, qu'on lui. re-

proche d'avoir débauchée. Enfin, sur la plainte de M. 

Husson, on fait les perquisitions chez les deux femmes, 

et l'on y trouve les marchandises de M. Husson. Gué-

rard est arrêté ; il convient de ce vol, mais il nie avoir 
volé le sieur Leclair. 

Ce sont ces déplorables habitudes de Guérard qui ont 

servi de texte aux débats, au réquisitoire, et qui n'ont 

permis à la défense que de faire entendre quelques pa-

roles plus à l'avantage de son honorable famille que de 
l'accusé. 

Le jury a résolu les questions affirmativement, moins 

celles relatives au vol Leclair. Il a refusé d'admettre des 

circonstances atténuantes. La Cour condamne Guérard à 
dix ans de travaux forcés. 

L'accusé: Monsieur le président, je désirerais pouvoir 
obtenir la déportation? 

M. le président : La peine prononcée vous permettra 

d'obtenir ce que vous désirez. Puissiez-vous revenir au 
bien ! , 

tre des marchandises, et les prévenus 

l'argent de quelques actionnaires trou orn? i
 dul< 

également de quelques marchands et fabri"»-'- ?
bl 
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de marchandises ou de valeurs en échlnlTT
 la rem
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rants, eu faisant luire à leurs yeux l'eanoirH
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nefices et en les éblouissant pàr le titre pomneuf ̂
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cieie, 1 importance de son capital et les vain!» •
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qu'elle était deslinée à faire. Ces warrants n'oT
raU

°
Q

s 

payés, et quelques uns des porteurs ont porterai" * 
M. l'avocat impérial Descoulure» nmniom u _., * • impérial Descoulures soutient la prév
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Le Tribunal, après avoir entendu M' Desmareu
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pour Laroze, V e Caraby smarets. » v , „ 
' Dumant, M* Didier 

Desclées, et M' Hemerdinger pour Favelièr "à rendu"
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gement par lequel il acquitte Favelièr et' Laroze j
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damne Dumant à quinze mois d'emprisonnement n'
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à un an de la même peine, tous deux à cinquante f 
d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULOIJSF 

Audience du 18 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — MÉMOIRE SDR LE PROCÈS Drj MÉMOIRE SUR 

LÉOTADE. 

Nous avons annoncé la condamnation à un mois d 

son et 1,000 fr. d'amende prononcée par défaut -—
1 

M. Cazeneuve, avocat à Toulouse, à raison de la publie. 
contre 

'affaire Léotade. L'aff^ 
Tribunal le 18 de ce mois. M r 

tton de brochures relatives a 

est revenue devant le 

zeneuve, qui avait proposé deux moyens d'incomneta^ 

rejetés par le Tribunal, ayant de nouveau fait défaut ̂  

le fond, le Tribunal a, par suite, confirmé le jugement^ 
4 décembre. Ce jugement est ainsi conçu ; u 

« Attendu, en ce 
ministère public doi 

à Mallesougasse, soit à Marseille, soit en Afrique, elle 

cherchait à faire croire au suicide de sa belle-sœur ; elle 

faisait dire par un de ses fils que sa tante était allée se 

noyer, et François réclamait du docteur Bonnefoy un cer-

t ficat qui constaiâtque, pendant sa maladie, elle avait ma-

nifesté un profond dégoût de l'existence. 

« Les époux Breissant étaient, en 1846, dans une posi-

tion gênte, et s'ils avaient été obligés de restituer à Mar-

guerite les 1,500 fr. qu'ils lui devaient, ils auraient été 

ruinés. Le mariage de celle-ci aurait nécessairement ame-

né ce résultat, et il aurait eu en outre, pour conséquence 

non moins fatale pour eux, la révocation du testament fait 

par Marguerite au profit des enfants Breissant. Aussi, 

Marie Meynier ayant appris que Marguerite availdonné sa 

paroie au sieur Guérard, chercha à la détourner de ses pro-

jets de mariage, en lui disant que Guérard avait fait mou-

rir sa première femme par ses mauvais traitemenls. Ce 

moyeu u'ayaut pas réussi, elle engage le sieur Tourniaire, 

dont l'intention n'éiait pas de se marier, à bercer Margue-

rite de promesses de mariage, pour la détourner d'un 

projet plus sérieux. Ce moyeu n'ayant pas eu un meilleur 

succès, Marie Meynier va trouver Guérard et lui signifie 

que, s'il persiste à vouloir épouser sa belle-sœur, il lui ar-

rivera quelque chose, et cet homme, qui connaît la fem-

me Breissant et la sait capable de tout, s'empresse de 

rompre ses engagemènts avec Marguerite. 

« Ceci se passait peu de temps avant la Toussaintjl846. 

Marie Meynier avait atteint son but, mais il ne fallait pas 

que Marguerite tût le lemps de contracter de nouveaux 

engagements. Aussi le 2 novembre avait-elle disparu. 

« Les antécédents de Marie Meynier sont déplorables, 

et sa réputation est si mauvaise que déjà, avant toute au-

tre preuve, elle avait suffi pour la signaler comme l'au-

teur de l'assassinat de Marguerite. Son caractère est vio-

lent et emporté, ses mœurs sont dépravées. Ella est pour 

son mari même un tel objet de terreur, qu'Antoine Breis-

sant a souvent manifesté la crainte d'être empoisonné par 

elle. Pour la peindre d'un mot, il suffit de rappeler qu'un 

j >ur la domestique d'Antoine Guignes lui racontai! que ce-
; lui-ci se plaignait d'avoir été voié par la famille Breis-

sant : « Ditt s-lui, répondit Marie Meynier, que s'il ne 

reste pas tranquille, je lui tirerai un coup de fusil, et de 

ses boyaux j'entourerai mon chapeau. » 

Devant le jury comme en présence des magistrats ins-

tructeurs, Marie Meyuier a opposé les dénégations les 

plus absolues à tous les témoignages produits contre elle, 
en les discutant avec beaucoup d habileté. 

Plus de quarante témoins ont élé entendus. Parmi eux 

figuraient Antoine Breissant, mari de l'accusée, el Virginie 

et Françoise Breissant, ses deux filles, qui ont retracé 

dans tous leurs détails lo ues les circonstances qui ont 

entouré le meurtre de leur tante. Leurs dépositions ont 

produit une vive impression dans l'auditoire. 

Après l'audition des témoins, M. Bonvalot, procureur 

impérial, dans un réquisitoire brillant et énergique, a re-

tracé et analysé toutes les charges de l'accusation el de-
mandé au jury une séiè'e rép'ession. 

M'* Sauve elCotie ont discuté avec talent l'accusation, en 

eheichant sui tout à élever dans l'espiit du jury des dou-

tes et sur l'existence du crime et sur la culpabilité de l'ac-
cusée. 

Après un résumé remarquable de M. le président, le 

jury a rendu un verdict affirmaiif sur la question de meur-

tre, i n écartant la circonstance de préméditation. 

Marie Meyuier a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité. Son impassibilité ue s'est pas démentie quand 

elle a entendu prononcer l'arrêt. 

S RIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 14 décembre. 

LES DOCKS MONÉTAIRES. — ESCROQUERIES. 

Les prévenus sont les sieurs Joseph Dumant , dit Du-

mont, Antoine Laroze, Antoine-Claude Favelier et Phi-
lippe-Joseph DiScléiS. 

Voici les faits relevés par la prévenlion à la charge de 
ces individus .-

« Parmi les individus qui veulent à tout prix exploiter 

à leur profit le vasie mouvement industriel qui s'accom-

plit de nos jours, on a eu lieu déjà de remarquer tr op sou-

vent le nommé Dumant. Après une bauqueioute fraudu-

leuse qui a motivé sa condamnation par la Cour d'assises 

de Seine-et-Marne, Dumant, échappant durant quelques an-

nées aux recherches dont il était l'objet, aeniassé entrepri-

ses sur entreprises; tantôt à Marseille, tantôt à Paris, il a 

fondé jilusîeùrs sociétés el les a gérées de telle sorte qu'à la 

fin de l'année 1854 il a été condunné à trois ans de prison 

pour escroquerie el abus de confiance. Il a encore à ré-

pondre aujourd'hui de faits de même nature, qui n'ont 

pas été compris dans la poursuite antérieure. 

« Vers la fin de l'année 1853, une société dite la Mon-

naie auxiliaire, fondée par Dumant, était menacée d'une 

ruine prochame. On pouvait craindre que le mécontente-

ment des actionnaires n'eût des suites lâcheuses. C'est 

alors que Dumant et les trois autres prévenus imaginè-

rent, pour relever leur crédit, de fonder une nouvelle so-
ciété. 

« Au mois de janvier 1854, dix jours après la dissolu-

tion de la société la Monnaie auxiliaire, les prévenus fon-

daient celle des Docks monétaires, au capital de dix mil-

lions de francs, divisés en actions au porteur, de 500 fr. 

Dumant, gérant-fondateur, souscrivait pour 300 actions 

et avait pour associés principaux les nommés Laroze, 
Desclées et Favelier. 

« Le 20 janvier, le conseil était réuni ; Desclées fit ap-

pel à tous les membres présents, et les engagea à activer, 

par leurs efforts personnels et par leurs démarches au-

près de leurs connaissances, la constitution de la société, 

qui ne devait avoir lieu qu'après la souscription du pre-

mier million. U ajoutait, pour les encourager, que 270 

mille francs étaient déjà souscrits, tandis qu'on n'avaiten-

core reçu, en réalité, aucune souscription sérieuse. 

« Cependant, au 1" février, les souscriptions n'af-

fluaient .pas encore. Ou décida que, pour la coti&tituliou de 

la sociéié, il suffirai! que ces souscriptions eussent atteint 

le chiffie de 500,000 lr.; dont les deux premiers cinquiè-
mes seraient immédiatement appelés. 

« Le 12 lévrier, Dumant fut remplacé dans sus fonc-

tions par trois gérants : Desclées, Favelier et Laroze. Ou 

déclara qu'il ne restait plus à fournir que trente-trois ac-

tions pour que iecndhe exigé fût complet. Dumant ré-

pondu aussuôl qu'il prenait ces treute-irois actions, et, en 

conséquence, la suciélé ayant son capital comp.et, fut dé-
clarée constituée. 

« Voici comment on était parvenu à de tels résultats : 

D'une parl,les irois gérants, qui ne possédaient ni les uns 

ni les autres aucunes ressources, avaient souscrit chacun 

pour 25,000 fr., sur lesquels ils étaient hors d'état d'opé-

rer même le premier versement ; de l'autre, on avait fait 

usage d'une liste apportée par Laroze qui, en entrant dans 

la société, avait dit qu'il possédait une liste de souscrip-
tions obtenues pour une autre société dite du Commerce, 

et s'elevant au chiffre de 300,000 fr. Les gérants s'empa-

rèrent de cette liste et la firent transcrire sur leurs regis-

tres comme autant de souscriptions à la société des Docks 
- monétaires. 

« Les prétendues souscriptions, produites par les gé-

rants, n'ont eu aucune suite, et tandis que les registres 

faisaient foi, aux yeux des tiers, pour une somme de 

804,750 fr., 7,160 fr. seulement avaient été verses à la 
date du 25 u>ara. 

« La société ainsi constituée émit sous le nom de war-

rants des billets au porteur, destinés à être échangés con-

qui touche Cazeneuve, que l'action d„ 
t être déclarée prescrite en tant uu'nli 

porte sur les deux premiers écrits incrimines, publiés uar r 

zeneuve, le premier sous le titre de : Relation historinue / 

la procédure el des débats dans la cause du sieur Louis Ui 

fous, frère Léotade; et le second sous le ti re d'Abrégé h'iT' 
rique de la procédure et des débats de la Cour d'assises d i' 
Haute- Garonne, dans la cause de Louis Bonafous, frère Lé ° 

tade, etc.; qa'en effet, le premier de ces écrits, dont Vimotm 
sion et la publication remontent à i'annee 1849, ne ^3'. 
plus être atteint par l'action publique six mois après cette 
publication, aux termes de l'art. 29 de la loi du 26 mai 1819 
et que, quant au second, publié en 1852, s'il est vrai qu'a I'*! 
poque où il fut imprimé et distribué, le décret organique dû 
17 février de la même année avait substitué, pour les délits 
commis par la voie de la presse, la prescription ordinaire de 
trois ans à celle de six mois dout il vient d'être parlé, il a été 
vérifié que plus de trois ans se sont écoulés entre la date de 
cette publication et le premier acte de la poursuite ; 

« Attendu que la même exception ne peut être relevée dans 
l'intérêt de Cazeneuve en ce qui touche le troisième écrit in-
criminé et imprimé dans le courant de l'année 1855, sous la 
nom et sous le titre- de : Démonstration de l'innocence de Zouw 
Bonafous, frère Léotade, condamné pour viol et assassinai m

r 
la personne de Cécile Combeltes, aux travaux forcés àpttfi. 

tuité par la Cour d'assises de la Haute-Garonne, le 4 asnl 
1848 ; que, d'autre part, il résulte des documents de la pro-
cédure et qu'il a été reconnu par Cazeneuve, dans l'iuterrogi-
toire qu'il a subi devant le juge d'instruction, que ce nouvel 
écrit est réellement son œuvre et a été publié par lui ; 

« Attendu que la publication de cet écrit constitue une at-
taque manifeste contre la chose jugée ; qu'en effet, expressé-
ment annoncée par le titre qui vient d'être rappelé, cette atta-
que y est entreprise et développée depuis la première page 
jusqu'à la dernière par la critique passionnée de tous les ac-
tes de la procédure écrite et de la procédure orale qui précé-
dèrent la condamnation do Louis Bonafous, et qu'après ce) 
examen, non content d'aiîSrmer l'innocence de ce condamné, 
Cazeneuve signale la prétendue erreur judiciaire dont Loua 
Bonafous aurait élé victime, comme « une preuve de l'égaré-
« ment de l'esp-it humain quand il est dominé pur lu pre-
« vention (Supplique à l 'Empereur, page 6 et suiv.); » qu'il 
njoute « que Louis Bonafous a été condamné, nou-seultiu : : 
" sans indices de culpabilité, mais encore malgré les prfi«( 
« positives de son innocence qui se manifestèrent après la per-
« pélration du crime (id.); » qu'à la page 348, il déclare que 
« Léotade n'a élé condamné que parce qu'il était frère, »el 
que, comme conséquence de ces propositions, le redresseiuei,'. 
de l'erreur consacrée, selon lui, par la condamnation de U -
tade est présenté dans la supplique à l'Empereur déjà u « 
(page 7), comme intéressant vivement « la morale, la ieligion 
« et l'ordre public ; » 

« Attendu que ces attaques contre la chose jugée clierchtni 
vainement à se déguiser, dans l'écrit incriminé, sou .i leMP-

parences d'une demande en réhabilitation de Louis liuimtouî 

ou de sa mémoire ; que l'auteur de l'écrit reconnaît lui-mêoe 
qu'il ne peut s'agir oans ce moment pour Léotade d'une réha-
bilitation ou d'une révision régulière de la procédure, aucune 

des conditions de cette réhabilitation ou de cette révis-i 

les qu'elles sont déterminées en termes précis par le fu 
d'instruction criminelle ou par la loi du 3 juillet lSa-i 

s'étaut réalisée depuis l'arrêt de condamnation du 4 »» rl ' 
1848; que Cazeneuve déc'are en conséquence qu'il "

0S
P

ir
,^ 

quant à présent, dans l'intérêt de la mémoire de Léotade, qu* 

obtenir une réhabilitation purement morale ; mais qu a " F 
reil prétexte ne peut évidemment autoriser un simple clt

 i 
à fouler aux pieds le respect dù à l'autorité de la ebose j 
gée par les pouvoirs compétents, en se faisant, d'après seaj^ 

prédations personnelles, le censeur direct el violent^
deâ

 .
 |p 

sions souveraines émanées de ces pouvoirs ; que ces p 
observes, tu pes, vrais en toute matière, doivent surtout ètr 

vertu de considérations supérieures d'ordre social, 
lorsqu i 

ts que la société, par l'action des magistr»
ls

 ^
 lW t

.
r
> 

lent, poursuit et exerce dans la sphère de la j
 ll0D

-
l'inviolabilité de ces droit-, lorsqu ils soin . 

' reconnue p*r '» 
lire 

s'agit des arrêts rendus par les Tribunaux criminels; ^ 
« Attendu que Cazeneuve ne peut non plus être a 

invoquer, pour la justification de son en reprise, le P
r

',
Vl

.
e

*
e
 \t 

l'histoire ; que le temps écoulé, ni les formes et le nu ^ 
publication incriminée, ni les personnes encore vivante» q.^ ^^

g 
met en vue, ne permettent de faire profiter Cazeueuv 

excuse de celte nature; prévue 1 

« Attendu que ces attaques constituent le délit p ^ 
puni par l'article 3 de la loi du 27 juillet 1849 ; qu r _ 
en supposant que l'attaque contre le respect de la en -
ne puisse être rigoureusement confondue avec 1 attaqo 
le respect dù aux lois que la législature réprime p» ■ 
miers terme» de cet trlicle, l'attaque comre la CDM^ ̂  

présente évidemment les caractères de l'attaque ca
 t 

violabilué des uroits consacres parles lois, pre
 ffl

.i 
même disposition; que, soit qu'il s'agisse de droi ts p

 (
 ̂  

privés, soit qu'il s'agisse de ces droits
 l

"
e

"
i
*
a

U

1
"
 aul

ia re-
portants i 

présentent, 
minelle. 
nés par une décision souveraine, a eie -

 t01ll! 
que, dès-lors, l'interprétation qoi classe I atiaq u ^

 Jf
 , 

cho e jugée parmi les attaques contre l'iuviolanni
 m 

consacres par la loi, est conforme au lexte de ar ^ ̂
 w

. 

mais que cette interprétation est eutore .
co

"
10

'
1

 or
ie su f ' 

prit, puisqu'on ne pourrait comprendre, si i I»SB r^gH» 

tout à l'e^oque où fut décrété cet arocle, q u t^
 de

 l 'crU-
iun générale à la dispos.iioa resireiine , 

' "le pr 
réprimer les attaques contre " 

île la propr 

une disposniui.
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 r 

de 3 de la loi antérieure du 11 août 18*»
 r

,i,cir 
' liberté des cubes, ^J^'ail 

rielé eùes droits de la famille, le ^
diSl)0

n»
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pas "eu l'iuteiuiou d atteindre par cette nouvelle r
 cM

e 
les attaques contre les droits inviolables résultant 

jugée, sanction suprême de tous les autres,
 jug

ée, * 
« Attendu qu'à cô é des attaques co utre la cdos i > & 

crit incrimine formule les at "WftPKl*5S de
 ""fi 

violentes contre deux magistrats, q
u
'
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fonctions, dans l'affaire de Louis Bo™
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tei» 

arlui, que les libertins et les débauchés 

*»'
 pr

?i TnTZ de viols suiv .s d'assassinats ; que, dans 
ietl

Hnûblecrime ne pouvait être que l'œuvre de la 
"Stensee des frères; que, sous l'influence de cet-sce, 

^' iner
P
 eTp «uves contraires au système du procureur-

r̂ ,
>X

.afent élé écar.ées ; que les lémo .ns, qut se présen-

«e"
ér4

' fniilo nour faire connaître la vente, avaient ete re-

*'
?nt

 « oar le< ordres de ce mngistra., iî avait e.e proee-f* ;
 % v'isue corporelle des frères, et que cette mesure illé-

^
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 J> uait un attentat à la liberté individuelle et aux 
,
e
 consu tuai

 djrejljon dom)ée piir
 y
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-
0iIls uva
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t
 blesse 

!'* '
r
' A vines et humaines ; que devant la Cuur d'assises un k̂ ^Xiilierdes lieux avait été distribué aux jures par les 

' .Procureur-général ; que l 'acte d'accusation avait ete 

suppositions non justifiées et iuvraisembla-

i lois 

t'es 
qui* 1 

■ sur des suppositions non jusunees et iuvi»^,„
u
,.

; 

'Vue le temple de la justice avait été profané par les re 
de M. d'Oms; que la manière dont ce magistrala l 

.liions u . , , , ....i oft'aea.t toute moraf *SJ la justice dégradait la vérité, effaçait toute morale 
le cœur de l'homme, et honorait le vice et la déprava-

,IOD
Wndu qu'à l'appui de ces assertions audacieuses repro-

■ - dans l'écrit incriminé presqu'à chaque page, Cazeneuve 
iP^ermis, page 173, de présenter comme unwurait textuel 

' iisitoire de M. d'Oms, une suite de phrases accom-
d

u re<
*
s

 (j
e
 guillemets, dans lesquelles il fait professer à ce 

gagnée ^ doctrines outrageantes pour la morale et la re-

nié en 18ob, portant pour litre: Démonstration de l'inno-
cence de Louis Bonafous, frère Léotade; déclare que, par la 
publication de ce dernier ouvrage, les prévenus se sont ren-
dus coupables, savoir, Cazeneuve comme auteur principal, et 
Pradel comme complice : 1° du délit d'attaque, par la voie de 
la presse, contre le respect dû aux lois et contre l'inviolabi-
lité des droits consacrés par e les; 2° des délits d'injures, de 
diffamations et d'outrages par la voie de la presse, envers 
deux magistrats pour des faits relatifs à leurs fonctions; en 
r6(i4Tation de quoi condamne Cazeneuve à la peine de un 
mois d'emprisonnement et à 1,000 francs d'amende; Pradel, 
à la peine de dix jours d'emprisonnement et à 5>00 francs d'a-
mende; déclare en même temps Cazeneuve et Pradel solidai-
rement responsables des amendes prononcées contre eux; or 
donne la suppression et la destruction de tous les exemplai-
res de l'écrit condamné dont la saisie est constatée par les 
piocos-verbaux annexés à la procédure et de tous ceux qui 
pourront être ultérieurement saisis ; ordonne que le présent 
jugement sera, aux frais des condamnés, imprimé et affi-
ché, etc. » 

i l 'arcasiou des fonctions de président de la Cour d'assises pis, a i «v*-»-
3

 _ . 

remplissait dans la même affaire; 

naS
 ° nii 'il "lui attribue; qu'il a été vérifié qu'aucun compte-

ii des débats n'avait fourni à Cazeueuve le prétexte de 

Ifue criminelle altération ; 
\ttendu que ces faits constituent les délits d'inju'e, de 

■ff mation et d'outrages publics envers un dépositaire de 
i rite publique pour des faits relatifs à leurs fonctions, 

l'auto p□unis par les articles 16 et 19 de la loi du 17 mai 

îSU
et par l'article 6 de la loi du 23 mars 1822 ; 

Utendu que les mêmes délits ont été commis par Caze-
jjeûvedaus l'écrit sus mentionné à l'égard de AL de la Beau-

V 
«At£nS»7ën effet, que ce magistrat y est tour à tour pré-
"
t
é comme s'étant laissé dominer, dans la direction des dé-

fis par les mêmes préventions et les mêmes idées fixes ; 
'il v est dit que ces débats ont été dirigés d'une manière 

Rriificieuse ; que les principes religieux y ont été dégradés et 
Saui. que les témoins à décharge y ont été conspués, me-
nacent maltraités; qu'une descente sur les lieux, indispen-
sable à la manifestation de la vérité, n'a pas élé ordonnée, 
maigre l'insistance des défenseurs, par suite d'un parti ar-

lè
ié a l'avance; que. malgré l'évidence de son parjure, un 

témoin contraire à l'accusé a été couvert par la protection du 
procureur général et du président, et que ces magistrats sont 
■josi devenus complices du faux témoignage ; que le résumé 
de M. de la Bsaume contient des maximes subversives de la 
morale et des principes religieux ; 

« Attende; dès-lors, qu'à l'égîrd de Cazeneuve, les délits 
qui lui font imputés se trouvent parfaitement justifiés; 

« Attendu, en ce qui touche l'imprimeur Pradel, que ce 
prévenu n'a pas contesté avoir concouru à la publication de 
l'écrit incriminé à l'aide de ses presses et de la main-d'œuvre, 
et qu'il a même reconnu en avoir expédié lui-même, au nom 
de Cazeneuve, uncertain nombre d'exemplaires à des libraires 
de Paroiers, de Bordeaux, de Bouen et de Paris; 

« Attendu qu'il résulte, en outre, des documents de la pro-
cédure et des aveux de Pradel qu'il n'a point imprimé l'ou-
vrage susmentionné sans en prendre connaissance ; qu'il est, 
en effet, établi par ces documents et par ces aveux que, pen-
dant la correction des épreuves*, Pradel avait cru devoir si-
gnaler à Cazeneuve l'une des phrases arguées dont la vio-
lence lui paraissait compromettante; mais que, sur l'insis-
tance de Cazeneuve, Pradel a consenti à faire passer cette 
phrase dans l'impression définitive; 

« Attendu que, par celte participation matérielle et intel-
lectuelle à la publication de l'écrit incriminé, Pradel s'est 
rendu complice des délits consommés par le fait de cette pu-
blication ; que vainement, pour justifier de sa bonne.foi, Pra-
del s'est prévalu de la publication des deux livres antérieurs 
de Cazeneuve, où se produisent, selon lui, les mêmes asser-
tions saus qu'elles aient attiré jusqu'à ce jour ni à l'auteur, 
ni à l'imprimeur, aucune poursuite; qu'on ne peut s'arrêter 
à uns pareille excuse; qu'il pourrait en être autrement dans 
le cas où les outrages et les attaques formulées dans l'écrit que 
Pradel était appelé à imprimer auraient présenté un caractère 
équivoque ; mais que, dans l'espèce, le nombre, la gravilé et 
la violence des imputations diffamatoires contenues daus le 
nouveau libelle de Caz neuve, la position élevée des magis-
trats qui en sont l'objet ne permettent pas à Pradel de douter 
quéu participant à l'impression et à la publication de cet écrit, 
il commettait une action coupable; 

« Attendu, néanmoins, que si ces circonstances sont insuf-
fisantes pour efiaci-r le caractère criminel de la complicité de 
l'imprimeur, elles peuvent être prises en considération pour 
1 atténuer et autoriser en couséquence en sa faveur l'applica-
tion de l'article 464 du Code pénal ; 

« Attendu qu'il y aura lieu aussi, à l'égard de Cazeneuve, 
'ans cependant que l'on puisse reconnaître qu'il existe eu sa 
tavciir des circonstance atténuait. es, de tenir eompte, dans 
' application de la peine corporelle, du grand âge de ce pré-
valu; 

« Attendu que, comme conséquence de ce qui vient d'être 
<j "i il y a lieu d'annuler les saisies pratiquées dans le cours 
«e l'instruction en ce qui concerne les exemplaires des deux 
ouvrag s de Cazeneuve, à l'égard desquels l'action du minis-
tère publie est déclarée prescrite; qu'il y a lieu, au contraire, 
oe maintenir tes saisies quant aux exemplaires de l'ouvrage 
S"! fait l'objet de la condamnation prononcée par le présent 
Jugement, et d'ordonner eu même temps la suppression et la 
destruction soit de ces exemplaires, soit de tous ceux qui 
Pourront être saisis ultérieurement ; 

* Attendu que l'impression et l'affiche du présent juge» 
m«nt doivent aussi être ordonnés; 

^Attendu que les dépens sont à la charge des prévenus qui 

" far ces'motifs, 

si ' .^
r
'
Duua

' > vidant le renvoi au conseil, au défaut du 
ear Michel Cazeneuve, déclare prescrite l'action du minis-
re public en tant qu'elle frappe sur les deux écrits publiés 

lui ■
 neuve

i
 le

 premier en 1849, sous le titre de : Relation 
Que r qi* e > le

 second en 1832, sous le titre d 'Abrégé hisiori-
d

eu
 - P

roc
édure, et anuulle en conséquence la saisie de ces 

x écrits; maintient au contraire la saisie de l'écrit impri-

CHBONiaUË 

PARIS, 21 DECEMBRE. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

d'Esparbès de Lussan, a confirmé trois jugements du 

Tribunal de première instance de Paris, des 24 octobre, 

16 et 21 novembre derniers, portant qu'il y a lieu à l'a-
dop'ion : 

1° De Funny Mira, épouse d'Amand Aimé-Dieudonné 

Semelaigue, par Jean -Pierre-Casimir Pinel; 

2° d'Angélique Arvi dite Larivière par Claude-Victor 

Arvi dit Larivière; 

3° De Jean-Auguste d'Utruy par Achille-Louis d'Utruy' 

et Jeanne-Charlotte-Calherine Lanielme, son épouse. 

— La compagnie des agents de change de Paris, dans 

son assemblée générale du 20 décembre courant, a élu, 

pour composer la chambre syndicale durant l'année 1856, 

savoir : M. Billaud, syndic, et MM. Tattet, Rodrigues, 

Pomme, Lagarde, Coin, Ernest Santerre , adjoints au 
syndic. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Pour mise en vente de vins falsifiés. 

Le sieur Vallet, marchand de vin, rue des Saints-Pè-

res, 48, à six jours de prison et 50 lr, d'amende. L'affi-

chage du jugement a été ordonné à 4 exemplaires, dont 

un à la porte du magasin du sieur Vallet, un autre à la 

porte du commissariat de son quartier, et les autres aux 

lieux ordinaires d'affichage, le tout aux frais du condam-

né. —Le sieur Martin, marchand de vin, 44, faubourg du 

Temple, à trois jours de prison et 50 fr. d'amende; — et 

le sieur Merle, marchand de vin, 48, rue des Gravilliers, 

à trois jours de prison el 50 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité de la marchandise vendue. 

La femme Mars, marchande de vin, boulevard Cha-

ronne, pour avoir livré 20 centilitres de vin en moins, 

sur deux litres vendus, à 40 f.. d'amende el aux dépens, 

solidairement avec le sieur Mars, son mari, civilement 

responsable.— La veuve Martin, boulangère à Joinville-le-

Pont, 5, rue de Paris, pour avoir donné 20 grammes de 

pain en moins sur 14 kilos vendus, à 40 fr. d'amende. ■ 

lie sieur Treffaut, boulanger à Vaugirard, rue de Sèvres, 

5, pour avoir donné 50 grammes de pain en moins sur 

un kilo vendu, à 50 fr. d'amende.— La fille Mauduit, mar-

chande de tabac, 40, Faubourg-Poissonnière, pour mise en 

vente de paquets de tabac déclarés être de 12 grammes 

chacun et ne pesant en réalité que 11 grammes, à 50 fr. 

d amende.—Le sieur Laulmann, épicier, 22, rue de l'Ar-

bre-Sec, pour n'avoir livré que 115 grammes de sucre sur 

125 grammes vendus, à 25 fr. d'amende. — Le sieui 

Gueffier, marchand de vin, 13, rue des Bernardins, pour 

avoir tenté .je vendre 20 bouteilles de viu présentant en 

semble un déficit de 12 à 15 centilitres, à 50 fr. d'amen-

de; — et le sieur Gervais, marchand de vin à Passy, 

boulevard Longchamps, 16, pour n'avoir livré que 95 

centilitres de vin sur un litre vendu, à 25 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 5 et 20 décembre, a prononcé les condamnations sui-

vantes pour infraction aux ordonnances des 1" octobre et 

16 novembre sur la taxe de la viande à Paris. 

Fente avec os décharnés. 

Duval, boucher, rue des Deux-Ponts, 21 , récidive, un jour 
de prison et 15 lr. d'amende. — Dame veuve Maillard, bou-
chère, rue d'Enfer, 3, par défaut, 11 fr. d'amende. — Boivin, 
boucher, rue Saint-Dominique, 171, la fr. d'ameude. — Qui-
det, boucher, rue du Faubourg St Bonoré, 123, par défaut, 
11 fr. d'amende. 

Refus de vendre à la taxe. 

Cornu, boucher, rue Quincampoix, 81, un jour de prison et 
13 fr. d'amende. — Marchand, boucher, rue du Four Saint-
Germain, 11 fr. d'amende. — Delletry, boucher, rue Saint-
Jacques, 190, par défaut, récidive, un jour de prison et 13 
francs d'amende; autre amende de 5 francs pour défaut d'éti-
quette. 

Défaut d'étiquettes. 

Déroche, boucher, rue Croix-des-Petits-Çhamps, 46, par 
défaut, 5 fr. d'amende. — Vibert, boucher," rue Neuve-d'Or-
léans, 63, S fr. fr. d'amende. — Daulot, boucher, rue des 
Bourdonnais, 36, 3 fr. d'amende. — Forest, boucher, rue Co-
quillière, 28, double contravention, 2 fr. d'amende pour la 
première, 5 fr. pour la seconde. — Lebon, boucher, marché 
des Prouvaires, 87, 3 fr. d'ameude. 

Refus de vente. 

Legeudre, boucher, rue de Ponthieu, 38, 11 fr. d'amende; 
— Prieur, boucher, rue de Charenton, 33, 15 fr. d'amende. 

Etiquette fausse. 

Boyer, boucher, étal au marché des Blancs- Manteaux, n*8, 
demeurant rue do la Santé, 93 ; 15 fr. d'amende. Autre amende 
de 2 fr. pour bulletin irrégulier. 

Défaut de bulletin. 

Poussaint, boucher, rue Vieille du-Temple, 94; par dé-
faut^ fr. d'amende —Macret, boucher, rue Croix -des- Petits-
Champs, 11 ; 3 fr. d'amende. 

Bulletin irrègulier. 

Cardon, boucher, rue Bambuteau, 75, par défaut, 5 fr. d'a-
mende. 

Le Tribunal, aux mêmes audiences, a prononcé les 

condamnations suivantes pour infraction aux ordonnances 
sur la boulangerie : 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Massu, boulanger, rue d'Angoulême, 20, déficit de 120 gr. 
sur 3 kilog., 12 francs d'amende; — Aubourg, boulanger, 
place du Languedoc, 9, déficit de 70 grammes sur 2 kilos, 
15 francs d'amende; — Schalms, boulanger, rue Vivien-
ne, 35, déficit de 170 grammes sur 2 kilog., 15 fr. d'a-
mende. Autre amende de 2 fr. pour défaut de pesage; — 
Bond, boulanger, rue Bleue, 24, défaut d'instrument de pe-
sage, 2 fr. d'amende, déficit de 60 grammes sur 4 kilog., 15 
fr. d'amende; — Parlait, boulanger, rue du Bac, 26, déficit 
de 140 grammes sur 3 kilog. Autre amende de 2 fr. pour dé-
faut de pesage. 

— 11 est peu d'audiences de police correctionnelle qui 

ne soient terminées par une ou deux plaintes à propos 

d'une invective ou d'un soufflet ; ces sortes d'affaires, 

tellement simples qu'on pourrait les juger dans quelques 

minutes, sont généralement les plus compliquées, et, de 

claires qu'elles paraissent à l'énoncé seul de la citation, 

elles deviennent embrouillées à n'y plus rien comprendre 

quand les témoins, toujours assignés en grand nombre, 

sont venus raconter ce qui s'est passé. Il est vrai que ce 

qu'ils raconteqt est toujours étranger au fait dont il s'a-

git; vainement leur crierait-on comme à Petit-Jean : 

« Passez au déluge ! » ils vont leur train et ne font pas 

grâce d'une seule chopine (car la consommation des cho-

pines joue un grand rôle dans toutes ces dépositions). 

Dans le procès intenté par M. Barfel à M. Huron, il 

s'agit tout simplement d'une de ces voies de fait qu'on 

caractérise d'une façon très pittoresque, avec une locu-

tion d'aéronaute; sur douze témoins, le Tribunal dit 
qu'il en entendra quatre. 

Voici le premier : Il y a dix ou douze ans, je rencontre 

un jour M. Huron... 

M. le président : Il est inutile que vous racontiez ce 

qui s'est passé entre vous et M. Huron il y a douze ans ; 

que s'est-il passé le 17 novembre ? 

Le témoin : C'était pour éclairer l 'affaire... 

M. le président : Vous l'embrouilleriez alors. 

Le témoin-. Bien. Pour lors, le 17 novembre je rencon-

tre M. Barfel, je lui dis : « Çommen t ça va-t-il? » U me 

répond : « Pas mal, merci, et votre dame? — Mais vous 

êtes bien bon, et vot' sœur ? » 

M. le président : Bien, bien, après ? 

Le témoin : Je lui dis : « Voulez-vous que je paie une 

chopine? » Ii me dit : « Je veux bien, j'en paierai une au-

tre après. » Nous entrons chez un marchand de vin, nous 

demandons une chopine... 

M. le président : Voyons, passons les chopines. 

Le témoin: Laissez-moi vous dire... 

Al. le président : Non, après cette chopina -là, vous 

nous raconterez que M. Barfel vous en a offert une autre; 
arrivons à M. Huron. 

Le témoin, souriant: Oh! nous n'y sommes pas; il 

n'est arrivé qu'à la septième chopine. 

M. le président : C'est précisément ce que je vous di-

sais. 

Le témoin : Enfin, je veux bien : M. Huron arrive. 

M. le président : Eh bien, que fait-il, M. Huron? 

Le témoin : U demande une chopine ; je lui dis : C'est 

pas la peine, prenez un verre, il y a du vin à votre ser-

vice. Garçon ! que je crie, une verre à monsieur ! Moi 

ignorant que M. Barfel et M. Huron avaient eu des désa-

gréments ensemble, et ne faisant pas atiention qu'ils se 

regardaient ea louchant, je trinque avec M. Barfel et M. 

Huron, dont M. Barfel retire sou verre pour ne pas trin-

quer avec M. Huron ; si bien que M. Huron lui dit comme 

ça : « Je voudrais bien savoir pourquoi vous me faites 

la malhonnêteté de ne pas trinquer avec moi ?» Là-dessus, 

M. Barfel répond : «Parce que ça ne me fait pas plaisir.» 

M. le président: Voyons, il faut en finir; avez-vous vu 

M. Huron lancer un coup de pied à M. Barfel ? 

Le témoin : Ah ! non... Je sais qu'ils se sont bousculés 

un peu, mais... 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Trois autres témoins en savent auLant que celui-ci ; 

enfin le quatrième, lui, a vu, au refus de M. Barfel de 

trinquer avec M. Huron, celui-ci lancer un coup de pied 

au premier. 

M. Barfel rit. 

M. le président : Vous riez aujourd'hui de cette affaire; 

vous auriez bien mieux fait alors de ne pas porter plainte; 

il n'est pas séant d'occuper la juslice de pareilles choses. 

Et vous, monsieur Huron, qu'avez- vous à dire? M. Bar-

fel refuse de vous faire l'honneur de trinquer avec vous, 

et vous lui lancez un coup de pied? 

M. Huron : Monsieur, c'est moins le refus que l 'air 

provocant de monsieur. 

M. leprésident : Eh bien ! soit, vous croyiez lui voir un 

air provocant ; est-ce une raison pour lui donner un 

couj) de pied? 

M. Huron : Je ne dis pas, mais il me l'a rendu; nous 

sommes quittes. 

Le Tribunal condamne Huron à 25 fr. d'amende. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Shepton). — Une femme âgée de quatre-

vingt-quatre ans vient de donner à Shepton, comté de 

S >mmerset, les preuves d'un courage et d'une énergie 

bien rares chez les personnes de son sexe et surtout de 

sou âge. Mistress Patience Vining habite un petit cottage 

à la porte de Shepton. Dans la nuit de mardi à mercredi 

elle fut alarmée en entendant le bruit que faisait quel-

qu'un pour s'introduire chez elle à l'aide d'une effraction. 

Presque aussitôt elle vit entrer dans sa chambre à cou-

cher un homme tenant à la main un flambeau allumé, et 

dont le visage était caché sous un épais voile de crêpe. 

La vieille femme, sans s'effrayer de cette apparition, 

sauta en bas de son lit, et, disant à ce malfaiteur qu'elle 

savait ce qu'il venait faire chez elle, elle lui déclara que 

ce serait « vie pour vie. » Elle se précipita sur lui et lui 

arracha le voile qui le cachait ; elle reçut aussitôt un coup 

violent sur la tête, et elle tomba à la renverse et presque 

sans connaissance. 

Elle ne larda pas cependant à reprendre ses sens, et, 

en revenant à elle, elle vit que le voleur se disposait à 

partir en emportant une boîte qui renfermait toute sa pe-

tite fortune ; elle résolut aussitôt de sauver son trésor, et, 

s'armant des pincettes, elle engagea une lutte vigoureuse, 

et l'un des coups qu'elle lui porta atteignit la chandelle 

qu'il tenait à la main et la fit tomber. Profitant de l'obscu-

rité qui venait de se faire, cette brave femme se dirigea 

vers la fenêtre de sa chambre et se mit à crier : « Au vo-

leur ! au meurtre ! » Le voleur, craignant de voir arriver 

du secours, et ne voulant pas rester dans les ténèbres avec 

une femme qui défeudaitsi énergiquement son bien, s'em-

pressa de prendre la fuite. 

Nous ajouterons qu'il abandonna, en fuyant, la pré-

cieuse cassette que cette femme courageuse est ainsi par-

venue à sauver. 

ERRATUM. — Dans le compte-reudu de l'affaire du Sous-
Comptoir des chemins de fer (Tribunal civil de la Seine, 1** 
chambre), inséré dans la Gazelle des Tribunaux du 21 dé-
cembre, au lieu de M° Milhau, lisez : M e Mathieu. 

Bourse de Paris du 21 Décembre 1855. 

»
 nln

 l Au comptant, D" c. 64 65.— Baisse » 25 o. 
w,w 1 Fin courant, — 64 80.— Baisse » 25 c. 

M . il*, i A- u comptant, D" o. 91 25.— Baisse » 50 o. 
* ' J Fin courant, — 91 73.— Baisse » 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 64 65 
Dito, l"Emp. 1853. 64 65 
Dito, 2s Emp. 1855. 65 60 
4 OjO j. 22 sept.. . 
4 11* 1825 
4 lj2 1852 91 25 
Dito, 1" Emp. 1855. 91 50 | 
Dito, 2° Emp. 1855. | 
Aot. de la Banque. . 3210 — | 
Crédit foncier. . . . . , 525 — 1 
Crédit mobilier .... 1350 — | 
Comptoir national. . — — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Botsch.).. j 
Piémont, 1850 | 

— Obi. 1853 | 
Borne, 5 0[0i 82 — | 
Turquie, Emp. 1854. — — | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions... 1025 — 
— 50 millions 1060 — 
— 60 millions.... 388 75 

Ben te de la Ville. ... — —' 
Obligat. de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. 
Palaisdel'Industrie. 67 50 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

B.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl. ~ 
Lin Cohin 580 
Omnibus (n. act.) . . 855 — 
Docks Napoléon .... 197 25 

A TERME. 

3 OjO 
3 0[0 (Empruut) 
4 1[2 0|0 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours . 

64~95 65 05 64 75 64 80 

91 90 91 90 91 75 91 75 

CHEMINS SX FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. .. . 1130 N —> 
Nord 897 50 
Est 885 — 
Paris à Lyon 1140 — 
Lyon à la Méditerr.. 1280 — 
Lyon à Genève 710 — 
Ouest 760 — 
Midi 703 — 
Grand -Central 587 50 

Montluçon à Moulins. 580 
Bordeaux à la Teste. — — 
St-RambertàGrenob. 530 — 
Ardennes 3fl0 — 
GraissessacàBéziers. 442 50 
Paris à Sceaux 
Autrichiens 73g 25 
Sarde, Victor-Emm. 525 — 
Central -Suisse . 

BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — L'inauguration des bals de 
l'Opéra a eu lieu samedi dernier avec un entrain et un luxe 

inaccoutumés ; une décoration nouvelle et splendide, due aux 
pinceaux de nos premiers artistes, venait encore rehausser 
l'éclat ordinaire de ces bals. L'orchestre de Strauss a fait 
merveille; les quadrilles du Demi-Monde, des Vêpres sicilien-
nes, Jeannette et Jeanneton, les valses, polkas, mazurkas, en-
tièrement inédits, attireront en foule les dilettantes et les dan-
seurs. Samedi, 22 décembre, à minuit, les portes ouvriront 
pour le deuxième bal. 

— VARIÉTÉS. — Ce 6oir 15' représentation du Royaume 
de Calembour, dont le succès de vogue ne se dément pas. 
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Al'BMCl DES CRIÉES. 

MAISON PABIS, TERMINS VILLETTE 

Etude ds M' tilRAUâiO, avoué, rue des Bons-
Eiilants, 5. 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-de 
Jusiice, à Paris, le mercredi 9 janvier 18?6, 

1° D'une UAIitO.M à Pans, sise rue Casimir-
Perier, ou place Beile Chasse, 3 

Mise à prix: 80,000 fr. 
Bevenu brut : 9,174 fr. 
2° De vastes TUMUAISS à la Villette, divi 

sés en 37 lots (quelques uns avec constructions}, 
silués à la Vill^lle, près Paris, sur les quais de U 
Marne el de l'Oise, les rues de Flandres, de Nan-
tes, deThionville, des Ardennes, d'Allemagne el 
celie du nouveau pont, dite rue Boyale, reliant les 
rues de Flandres et d'Allemagne. 

«•uat re fois et plus 

Mises à prix de ces lots ; depuis 1,600 fr. jus-
qu'à 50,000 fr. (Voir la grande affiche pour la 
mise à prix particulière à chacun.) 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit 31' «IBAUlil», avoué poursuivant; 
2° A M' Eune, avoue, rue RiçheliHU, 15; 
3° A M* Provent, avoué, rue de Seine, 54; 
4° A M' Poureelt, notaire, rue du Bau, 28; 
5° A M* Ddsmanèches, notaire la Villette. (5239) 

SOCIÉTÉ DES FORGES Z 

ter en confiant leurs titres à l'un d'eux, déjà pro-
priétaire d'au moins dix actions, afin de lui con-
terer ainsi le droit d'y voter. 

MM. les actionnaires sont instamment priés de 
déposer leurs litres, actions ou certificats de dé-
pôt d'actions, du 2 au 10 janvier prochain au plus 
tard, à la caisse de la société, rue Grangt-Bite 
lière, 22, où il leur sera délivré en échange une 
carte d'admission nominative et personnelle. 

(14845) 

CBA.TH .LON 

ET COMMENTâtY. 

MM. les actionnaires de la snciélé des Forgss 
de. Cbatillou et Commentry sont mini-
mes que l'assemblée générale annuel e fixée au 
deuxième lundi de janvier par l'article 36 de> 
statuts sociaux aura lieu le lundi 14 janvier pro 
ehain, à midi, rue Richelieu, 100, à Paris. 

Pour faire parue de l'assemblée et y voter, il 
faut être propriétaire de cent actions au moins ; 
mais plusieurs propriétaires de moins de cent 
actions peuvent se réunir pour s'y faire représen-

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON 
MM. les actionnaires de la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Lyon sont prévenus que le septiè-
me coupon de dividende, représentant seulement 
l'intérêt semestriel à 5 0[0 (soit 12 fr. 50 d. par 
action), leur sera payé, à partir du 2 janvier 1856, 

a la caisse de l'administration centrale, rue de 
Provence, 47. 

MM. b s actionnaires pourront déposer à l'avan-
ce leurs bordereaux, avec les coupons à l'appui, à 

partir du 20 oourant, de 10 heures à 2 heurei. 

Le secrétaire général de la compagnie, G Béât. 

(14846} 

LES ORIGINES JUDICIAIRES vt-
nent de par. lire chez Lacroix C0111011, 15, quai 
\lalaquais, en 1 volume in-8° de 5U0 pages(Prix : 
(i fr., et 7 fr. 50 c. franco), seront justement ap-
préciées par les geis du monde ainsi que par les 

personnes qui tiennent à la Magistrature ou au 
Barreau. Ce nouvel ouvrage, dû à la plume de M. 

Amédte de Basl, sera curieusement recherché par 
les notaires, les avoués, agréés huissiers, etc., 
dont il donne les origines. Il est rempli de faits 
piquants et peu connus. Sou apparition dans fe 
inonde judiciaire est une bonne fortune pour le 
public auquel il s'adresse. (14847) 

f \RTi\ gravées sur porcelaine 
iLlltlfjdur.V lJl ILO supertine à 3 ii. 50 le 
100, chez ACKER , r. Neuve-des-Pet.ts-Ch^nps, 29

4 
ft*79#f 

^y^»,^ Librairie de Madame MAYER-ODIN, place Dauphïne, 24, à Paris. (Affranchir) 
V _.
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 P'"» beau cadeau d'étrennes que l'on puisse offrir à un Sénateur, Député, Conseiller d Elat, Magistrat, Avocat, Avoué, Notaire, Huissier Fonctionnaire publ 

te, est incontestablement un exemplaire ~de 
tin magnifique volume in-4" — JRriae t Cinquante franc». 

Cette magnifique ed.t .011, faim sous le haut patronage de fin Majesté impériale, qui v a souscrit 

pour 10n .es ses bib.io.lièques et qui compte déjà les sou,cr.,,...„,s de-*. A. fl. le priuce UMUML 

de Louis Excellences MM. les Mlatetres, de MM. les l-r fol* èl M a are» les ,
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l'rauce cunpiviid les lois des Î3 nnrs, 20 avril et 5 ma, 1835 sur la Tra ycriptiou en m» 1er* 
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CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication (In Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

te Chocolat-Menier se trouve dans toutes le» ville» de France et de l'Etranger., 

CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec les écorces de 

Hollande dont elle conserve la fraîcheur et la 

suavité. Par ses propriétés Toniques, I»igcs-
tives, ApcrïtiTe» et Stoimscliïqsics elle 

réunit l'utile à l'agréable. Fabrique dans la Cha-

rente, sous la direction de J. P. Laroze, rue 

Ncuve-dcs-Pelits-Champs, n" 26, à Paris, dépo-

sitaire général, auquel toutes les demandes 

doivent être adressées. — Prix du cruchon : 0 [r. 

Expédition à tenle tïestisiat i«« 

(14752) 

pourlavemenlstt 
inject.jet contins 
fonctionne d'une 

_ eule main sans 
piston ni ressort, et n'exige ni filasse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, in v. des Clysop.,r.delaCité,ie| 

lime 1 

YDROCLYSE 

MAGASINS 

M 

GROS l DETAIL 

RUE 

St-Martin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AU 

BOl'llOET 

Manufacture générale 
DE 

CAOUTCHOUC 
CÏE TARDIF et C,E 

BREVETÉS s. g. d. g. 

Exposition universelle de 1855. 
 « 1 1 g » ■ 

VÊTEMENTS et TISSUS en tous genres, imperméabi-

lisés par des procédés perfectionnés. (Spécialité.) 

CHAUSSURES françaises et américaines avec semelles en 

cuir qui empêchent de glisser et doublent la durée de 

ces chaussures. — Souliers pour pieds sensibles, INDISPEN-

SABLES AUX GOUTTEUX . Chaussures de chasse et de voyage. 

GANTS D'HIVER, en tissu fourré caoutchouté, brevetés 

S. S. D. G. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Grand assortiment et exécution sur commande de tous articles en caoutchouc. 

L» pnbSIeatlon légale A»m Actes <ls» Société est obligatoire aau» la «A^iSÏTE OfiS T:ttll!L\Aiil, La I»»i)IT et le JOUSt-V/VH, «É:VKRA1< D'dFFtcaes. 

Vent*n sîobfiiérrs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

de son apport social. 
Pour extrait : 

Signé : DUMAS. (2691) — 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 décembre. 
Consistant en bureaux, chaises, 

tables, tabourets, etc. (3336) 

Consistant en tables, chaises, 
batterie de cuisine, titc, (3337) 

Sur la place publique de la com-
mune de Bercy. 

Le 23 décembre. 
Consistant en labiés, commodes, 

buffets, chaises, etc. (3338) 

Sur la place de la commune de 
Ilomainville. 

Le 23 décembre. 
Consistant en tables , chaises, 

meuble de salon, etc. (3339) 

Sur la place publique de la com-
mune de Moul rouge. 

Le 23 décembre. 
Consistant en tables , chaises, 

petite glace, poêle, etc. (3346) 

Sur la place publique de Mont-
rouge. 

Le 23 décembre. 
Consistant en tables, tableaux 

chaises, glace, poêle, etc. (334, ) 

Sur la place publique de La Villette. 
Le Ï 3 décembre. 

Consistant, en commode, tables 
secrétaire, pendule, ele. (3342) 

Sur la place publique de la com-
mune de Belleville. 
Le 23 décembre. 

Consistant en chaises, bureau 
table, commode, etc. (3343) 

Sur la place publique de la cun-
mune de La Chapelle. 

Le 23 décembre. 
Consistant en comptoir, série de 

mesures, billard, etc. (3344) 

En une maison sise à Billancourt, 
commune de Boulogne. 

Le 23 décembre. 
Consistant en comptoirs, mesu-

rcs, casiers, balances, etc. (3345) 

A Asniéres, roule d'Argenteuil. 
Le 23 décembre. 

Consistant en comptoir, labiés, 
labourels, fourneau, etc. (3346) 

A Belleville, sur la place. 
Le 23 décembre. 

Consistant en comptoir, épicerie, 
balances, labiés, etc. (3347) 

Place du Marché, à Belleville. 
Le 23 décembre. 

Consistant en armoire et secré-
taire en noyer, elc. (3348) 

En la place publique de la commu-
ne de Passy. 

Le 23 décembre. 
Consistant en table ronde en 

noyer, chaises, etc. (3349) 

En une maison sise à Bercy, rue 
d'Orléans, 33. 

Le 23. décembre. 
Consistant en table, vaisselle et 

ustensiles de ménage, etc. (3350) 

Sur la place publique de la com-
mune d'Issy. 

Le 23 décembre. 
Consistant en table ronde, chai-

ses, table de cuisine, etc. (3350 

En la commune d'Issy, sur la place 
publique. 

Le 23 décembre. 
Consistant en tables, commode, 

buffet, étagère, elc. (3352) 

En la commune de Passy, avenue 
de Cloud, 63. 

Le 23 décembre. 
Consistant en secrétaire, bureau 

a cylindre, tables, etc. (3353) 

En la commune de Clichy-la-Ga-
renne. 

Le 23 décembre. 
Consistant en voiture, harnais, 

tilbury suspendu, etc. (3354) 

Rue d'Allemagne, 142, à La Villette. 
Le 23 décembre. 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vin, tables, etc. (3355) 

8a t'hCitul des Commissatee*-pri-
seurs, rue Rossini , 6, 

Le 24 décembre. 
Consistant en forge, soufflets, 

enclume, établi, elc. (3356) 

A l'Entrepôt des vins, sis a Paris, 
quai Saint-Bernard. 

Le 24 décembre. 
Consistant en (Dits vides, brocs, 

entonnoirs, Champagne, etc. (3357) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Marj,i»-Sainl-Marlin,62. 

Le 27 décembre. 
Consistant en tables, chaises, 

buffets, commodes, etc. (3358) 

Cabinet de M. Nestor ARONS50IIN, 
ancien avocat à la Cour de cas-
sation , 25 , boulevard Bonne-
Nouvelle. 
Par acte sous seiDgs privés, en 

date du huit décembre mil huit 
cenl cinquante-cinq, enregistré, la 
société formée, sous la raison so-
ciale CIIAIUS et C", par acte 6ous 
seings privés, en date du premier 
juin mil huit cent cinquanie-qua-
tre, enregistré, entre M. Claude-
Aimé CHABAS, mécanicien, de-
meurant à taris, rue Charenton, 
102, et un commanditaire dénom-
mé auxdils utiles, pour 1'exploila-
tion de l'établissement de M. Cha-
bas, et dont la durée devait être de 
cinq années, qui ont commencé le 
premier juin mil huit cent cin-
quante-quatre pour Unir au pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
neuf, a été dissoute, d'un commun 
accord entre les parties, à parlir 
dudit jour huit décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, mais les effets 
de celle utesolution remonteront au 
quatorze décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, jour où celte 
dissolu lion a eu lieu de fait. 

M. Chabas a été nommé seul li-
quidateur, avec tous les pouvoirs 
les plus étendus à cet effet. 

Noslor AROSSSOHN (2699) — 

SOCIÉTÉ*. 

Suivant acte reçu par M' Dumas, 
notaire à Paris, le huit décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

M. Henry-Gabriel MATHIEU, blan-
chisseur, uemeurant à Ëpinay (Sei-
ne), Grande-Rue, 3, a turmé une 
.société, en nom collectif a sou 
•égard et en commandite à l'égard 
des acquéreurs ou souscripteurs 
d'actions, ayant pour objet: 

Le blanchissage du linge par le 
.système el avec le savou Pelletier; 

Et la vente de ce savon. 
La société prend la dénonaina-

*tm de: Blanchisserie oJEp.uay.La 
raison .-octale est MATHIEU et C*. 
M. Mathieu est seul gérant reepou-
sable et a seul la signature sociale 
pour toutes les affaires de la so-
îiélé, dont le siège est fixé i. Ëpi-
nay, Grande-hue, 3. Sa duiée est 
ue dix années, à partir du huit no-
vembre mil huit cent cinquanie-

"LO capital social est llxé à cent 
nSCOS francs, divisé en qualre mille 
actions au porteur de vingt-cinq 
francs chacune, dont six cents at-
tribuées au gérant pour le remplir 

Suivant acte passé devant U' 
Philberl - Louis - René Turquet, el 
son collègue, notaires à Paris, le 
quinze décembre mil huit ceul cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Charles BAYARD UE LA VING 
TRIE, ancien élève de l'Ecole po 
lyiechnique, demeurant à Paris, 
rue 'Saint-Guillaume, 31, 

Et M. Armand-Joseph BAYARD 
l)E LA YINGTRIfcl, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, 

Seuls gérants de la société con 
nue sous la dénomination de Cbe 
min de fer de Naples à Nocera et 
à Castellamare, et sous la raison 
sociale Armand BAVARD DE LA 
V1NGTRIE et frère. 

Oui, en vertu des pouvoirs à eux 
conférés par une délibération des 
actionnaires de la socité du che-
min de fer de Naples à Nocera et i 
Castellamare, prise en assemblée 
générale et spéciale le vingt-deux 
septembre mil huit cent ciuquait-
le-lrois, réalisé les modification* 
apportées aux sUtuts de celle su 
uiélé, modifications votées par la 
ditegassemblée générale ; 

Duquel acte de réalisation il : 
été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Arl. 2. 
Le premier paragraphe de l'arti-

cle 2 est ainsi modifié : 
i» La construction d'un chemin 

de fer de Naples a Nocera et à Cas-
ii llamare, avec prolongement de 
Nocera à Salerne. 

Art. 4. 

Le deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 4 est ainsi modifié : 

L'entreprise prend le litre de 
Société du Ctieu.in de fer de Na-
ples à Castellamare et a Salernc 
par Nocera. 

Arl. 6. 
L'article s est ainsi modifié : 
Le fonds social est fixé à douze 

millions cinq cent mille traites 
Il se divise en vingt-cinq mille 

actions de cinq cents francs cha-
cune. 

Art. 7. 

Les trois premiers paragraphes 
de l'article 7 sont ainsi modifiés : 

Ces actions sont numérotées de 
à 25,000 ; elles se partagent en 

deux séries : 
Celles portant les numéros delà 

23.000 inclusivement composent la 
première série ; 

Celles portant les numéros de 
23.001 à 25 ,ooo inclusivement for-
ment la seconde série. 

Art. 12. 

Les trois derniers paragraphes 
de l'article 12 sont supprimés ; ils 
sont remplacés par ce qui suit : 

MM. Bayard de la Vinglrie re-
noncent expressément à la réserve 
qu'ils avaient faile en leur faveur, 
par l'acte de société du huil février 
mil huit cent Irenle-sepl, du droit 
de prolonger le chemin de fer jus-
qu'à Salerue ; 

Par suite, MM. Bayard de la 
Vingtrie, en oulredel apport qu'ils 
ont fait par ledit aele de société de 
la concession du chemin de fer de 
Naples à Nocera el à Caslellamare. 
apporlenl à la société et mettent 
en commun la concession dont ils 
aont propriétaires pour la prolon-
gation do chemin de 1er de Nocera 
à Salerne ; 

Ils abandonnent tous les droits 
et avantages qui en résultent, à la 
charge par la société de se con-
former aux conditions de la con-
cession, la société se mettant com-
plètement en leurs lieu et place; 

Il leur est alloué, en représenta-
tion de leur apport, une somme de 
deux cent mille francs, qui leur 
sera payée par la sociélé. 

Art. 30. 

Le troisième paragraphe de l'ar-
ticle 39 est ainsi modifié : 

11 est dérogé, mais seulement en 
vue du prolongement du chemin 
de Nocera à Salerne, à l'interdic-
tion faite aux gérants parle troi-
sième paragraphe de l'article 39. 

iLes articles 4o, 42 el 43 ont élé 
également modifiés.) 

§ 2. 

Les au.res articles ou les para-
graphes des articles non modifiés 
sont maintenus. 

Les gérants sont autorisés à réa-
liser par acte authentique les mo-
difications adoptées dans ladite 
réunion. 

Ponr extrait : 

Signé -. TURQUET . (2697) -

quel, soussigné, notaire à Paris, le 
dix décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

U appert que : 
M. Chartes BAVARD DE LA VING-

TRIE, ancien élève de l'Ecole Poly-
technique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 31 ; 

M. Armand-Joseph BAYARD DE 
LA VINGTRIE, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue Saint-Guillau-
me, 31, 

Et M. Léon POMME DE MIRI-
MONDE, ancien officier, demeurant 

Paris, rue de Lancry, 24, 
Ont fail et arrêté les statuts d'une 

sociélé en nom collectif, desquels 
II a élé extrait littéralement ce qui 
*uil : 

Article l". Il est formé par ces 
présentes, entre les comparants , 
une sociélé en nom colleclif, ayanl 
pour objet l'exploitation, tant en 
"rance qu'à l'étranger, de l'inven-
tion d'un nouveau système d'essieu 

contact roulant, invention qui 
émane de M. Pomme de Mirimonde; 
de tous perfectionnements et addi-
tions à cette invention, qui peu-
vent, avoir été obtenus ou pourront 
"êlre par la suite, et en général de 

tout ce qui peut et pourra se ratta-
cher à ladiie invention ; et notam-
ment du brevet d'invention obi en u 
par M. de Mirimonde, le vingt jan-
vier mil huit cent cinquanle-qua-
tre, sous le n" 18 ,374, pour quinze 
ans à parlir du vingt-six décembre 
mil huit cent cinquante-trois ; de 
deux additions auditlbrevet, accor-
dées les trente décembre mil huil 
cent cinquante-quatre et vingt-
cinq juin mil huil cent cinquante, 
cinq; de tous brevets d'invention 
obtenus à l'étranger, de tous ceux 
qui peuvent avoir été demandés 
l'étranger ou qui pourront l'être 
par la suite, et de tous brevet; 
d'additions et de perfectionnements 
qui pourront, par la suile, êlre sol-
licites tant en France qu'à l'étran-
ger. 

Art. 2. La durée de la sociélé esl 
de quinze ans, à parlir de ce jour. 
Cette durée sera prolongée jusqu'à 
l'expiration du dernier brevet à 
obtenir. 

Arl. 3, Le siège de la sociélé est à 
Paris, rue Saint-Guillaume, 31. 

Arl. 4. La raison sociale est 
BAYARD DE LA VINGTRIE et DE 
MIRIMONDE. 

Art. 5. Les comparants apportent 
à la sociélé : 

L'invention de M. de Mirimonde 
d'un nouveau système d'essieu à 
contact roulant, et tous les perfec-
tionnements et additions qui pour-
raient y être apportés par la suile ; 

Tous les droits au brevet d'in 
vention obtenu par M. de Miri-
monde seul, le vingt janvier mil 
huit cent cinquantc-qualre, sous le 
n" 18,374, pour quinze années, 
ayant commencé à courir du vingt-
six décembre mil huit cent cin-
quante-trois, et aux brevets d'ad 
dition conférés les trente décem 
bre mil huit cent einquante-qua 
tre et vingt-cinq juin mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

Tous les certificats et brevcls qui 
ont élé obtenus et tous ceux qui 
pourraient être obtenus par la lui 
te, tant en France qu'à l'él ranger, 
soit au nom des comparants, soit 
au nom de l'un d'eux, à raison de 
ladite invention et de tous perfec-
tionnements et additions qui y se-
raient apportés; 

El en général tout ce qui peut el 
pourra par la suite se railacher à 
ladite invention. 

Arl. 6. En outre, MM. Bayard de 
la Vingtrie s'engagenl à avancer, 
niais seulement jusqu'à concurren-
ce de dix mille francs, les fonds 
nécessaires peur la mise en exploi 
lation. Cette somme sera versée 
par eux, au fur el à mesure des be 
soins, dans la ealsse sociale. Elle 
leur sera reslituée sur les premiers 
bénéfices réalisés, et au plus tard 
lors de la liquidation de la sociélé. 

Art. 7. L'administration des af-
faires de la sociélé appartiendra à 
MM. Bayard de la Vinglrie. Ils au-
ront seuls la signature sociale; ils 
pourront s'en servir l'un el l'autre 
séparément, mais uniquement pour 
les affaires sociales, ils passeront 
tous les marchés et traités, arrête-
ront lous comptes el feront généra-
lement tout ce qui se rattache à 
l'exploitation de l'invention en de-
hors des attributions toutes spé-
ciale* de M. de Mirimonde. 

Toutefois, le concours de M. de 
Mirimonde sera nécessaire pour les 
ce.-sions de tout ou partie des bro 
vels de la société. 

M. de Mirimonde aura la direc-
tion el la surveillance des travaux. 

Les associés donneront aux allai 
res de la sociélé toul le temps el 
tous le* soins qui lui seront néces-
saires. 

Arl. 11. En cas de perle d'une 
somme de dix mille francs, MM 

Bayard de la Vinglrie pourront de-
mander la dissolution immédiate 
de la société. La simple manifesta 
lion de leur volonté à ce sujet suf-
fira pour que la dissolution ait lieu 
de plein droit, sans qu'il soit be-
soin de la faire prononcer en jus-
tice. 

Pour cxlrail : 

Signé : TURQUET . -(2696) 

ociale PIXART frères, pour l'ex-
ploitation dos usines et haulï-four-

ux de Marquise, département 
du Pas-de-Caln s. 

Le siège de la sociélé est à Piri.s, 
rue du l'aubourn-Suin'-Marlin, HO. 

Chacun des trois associés a te 
droit de gérer, administrer et Bi-

ner pour la société. 
La présente sociélé est chargée 

de la liquidation de l'ancienne so-
ciélé Pinarl frères, expirée le tren-
te juin mil huil cent cinquante-cinq 

Tout pouvoir est donné au por-
teur du présent extrait pour le dé-
poser parlout où besoin sera. 

(2692) 

Etude de M. DELEUZE, successeur 
de M. Eugène l.elèvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le quinze décembre 
mil huit cent cinquanle-cinq, 011-

.islré, intervenu entra M. Gus-
tave de DE BLONAV, demeurant à 
Paris, rue Tailboul, 32, et M. Jean-
Baptiste BOISSOiNNAS, demeurant 
à Paris, vue de Jouberl, 26, 

Appert : 

11 a élé formé enlro les susnom-
més une soc iélé de commerce ayanl 
pour objet l'exploitation d'une 
maison de banque, et spécialement 
la continuation des opérations. dfc 
la maison précédemment dirigée 
par M. Ad. d'Eiehlhal, ladileso-
ciété eu nom collectif devant durer 
trois années, du premier janvier 
mil huit cent cinquante-six au 
trente et un décembre mil huil 
cent cinquante-neuf, avec, siège à 
Paris, vue Uasse-du-Rempnrt, 3o, 
sous la raison et la signature so-
ciale* DE BLONAV et BOISSON-
NAS, chacun des associés ayant la-
dite signature, à condition de n'en 
user que pour les besoins et affai-
res de la société, à peine de outillé 
même au regard des tiers. Les as 
sociés auront ensemble ou séparé 
ment tous les pouvons attachés à 
la qualité d'associé gérant. 

La sociélé ne sera pas dissoute 
parle décès de l'un des gérants, 
elle continuera avec ses héritiers 
ou ayants-droit désormais sim 
pics commanditaires, à moins qu 
le décès n'ait lieu avant l'expira-
lion de la première année ; aud t 
cas, la raison sociale ne compren 
dra plus que le nom de l'associé 
survivant, suivi des mots : elCv 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (2698) 

omplcr du premier janvier mil 
finit o nt ciiiquanle-six, pour finir 
le premier janvier mil bull cenl 
cinquante huil , la société qu'ils 
ont formée entre eux, snus la rai-
son sociale GIBERT cl HATEYVi'xE, 

ii-iir l'évptoltal'ioii d'un fonds de 
afé à Paris, boulevard Montmar-

Ire, 14, connu aujourd'hui sous le 
nom de Café du Cercle. Celte so-
ciélé avait élé coulraclée pour six 
années, finissant le premier janvier 
mil huit cent cinquante-six.' 

BARATIN . (2«9o) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double, end?ledu neuf décembre 
mil huil cent cinquante-cinq, enre-
gistré le quatorze décembre sui-
vant, folio 1130, case 8, par Pom-
mey, qui a reçu six francs, décime 
compris, 

Entre : 
i» Pierre-Joseph VERRAQU1N, po-

lier de lerre, demeurant à Issy, rue 
des Sables, 1 ; 

2° El un commanditaire dénom-
mé audit acte, 

Il appert : 

_ Qu'une sociélé en commandite a 
éle formée pour la fabrication de 
briques el carreaux qu'exploite le 
sieur P.-J. Ve.rraquin, à Issy, rue 
des Sables, 1 . 

La durée de la sociélé a élé fixée 
à quinze années, ou à une seule, au 
choix du commatidiluire, à partir 
du premier janvier mil huit ceul 
iiiquante-six , jusqu'au premier 
mvier mil huit cent soixante el 

onze. 

La signalure socia'e : VERRA-
QU1N el C', appartiendra au sieur 
V'ei faquin, seul gérant. 

L'apport du commanditaire con 
siste en une somme de trois mille 
francs, qu'il s'est engagé à fournil 
à première réquisition du sieur 
Vcrraquin. (2680) 

D'un aele reçu par M« Baudier et (les), md de bouteilles , faubour 

D 'un acte passé devant M- Clairet 
et son collègue, notaires à Paris 
ledit Me Clairel substituant M» Tur- > eu nom collectif, 

D'un acte fait triple, sous sein„ 
privés, à Paris, le Beize décembre 
mil huil cent ciuquante-cinq, eu 
regislré, 

Entre : 

i« M. Alexandre-François Pl-
NART, maître de forges, demeu-
rant à Paris, place Lalayelte, 13 ; 

2° M. François-Léon P1NART , 
maître de forges, demeurant à Mar-
quise, département du Pas-de-Oa-
lais ; 

3» M. Jules CAILLOT, capitaine du 
génie démissionnaire, deuieuran 
à Paris, rue de Lancry, 48; 

Il appert qu'il a élé formé entre 
les parlies, pour quinze années, à 
punir du premier juillet mil hu 
cent cinquante-cinq, une sociélé 

sous la raison 

D'une délibération en date du 
dix-huit décembre mil huil cent 
cinquanle-j!inq, enregistrée, prhe 
par l'assemblée générale des ac-
.ionnaires de la Compagnie géné, 
raie des Vidanges de Paris, consli 
tuée sous la raison sociale HUGUiN 
et C°, par aele déposé en l'élude 
de M" Courut, notaire à Paris, le 
sept mai mil huil cent cinquante-
cinq, enregistré et publié, 

11 appert : 
Que les modifications apportées 

à l'acte de société sus-énoncé, par 
acte passé devant ledit M" Courat, 
notaire, le vingt-trois novembre 
mil huit cent cinquanle-cinq, aussi 
enregistré et publié, ont élé ap-
prouvées à l'unanimité. 

En conséquence, ladite sociélé 
dont le siège est à Paris, boalevàrd 
des Italien.-, 9, sera désormais en 
nom colleclif A l'égard de .M. Elien-
ne-Jean HDGB1N, ingénieur civil 
fondateur et ancien gérant de la-
dite société, demeurant à Paris 
boulevard des Italiens, 9, et M 
Louis R1CHER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Fontaine-
Saint-Georges, 19, et en comman-
dite à l'égard de tous souseri pleurs, 
cessionnaires ou porteurs d'ac 
lions. 

La raison sociale sera UUGUIN, 
RICHER et C». 

Les titres d'actions qui seront 
délivrés aux souscripteurs devront 
être signés des deux gérants, au 
lieu d'être revêtus seulement ae la 
signature de M. Huguin. 

L'échange des anciens titres con-l 
tre ceux portant la nouvelle raison 
sociale n'aura lieu qu'à partir du 
premier avril prochain. 

La gérance de la sociélé appar-
tiendra à MM. Huguin et Richer 
conjointement. 

M. Richer choisira le personnel 
nécessaire à l'administration inté-
rieure, el M. Huguin celui néces-
saire pour l'exécution des travaux 
extérieurs, et, chacun de son côté, 
nommera les employés et fixera 
leurs appointements , sauf l'ap-
probatiun du conseil de surveil-
lance 

Les gérants ne pourront faire 
usage de la signature sociale que 
daus l'inlérêt de la sociélé. 

La caisse sera toujours lenuc par 
M. Richer. 

Les gérants ne pourront sous-
crire aucun effet de commerce ; ils 
auront seulement le droit de faire 
des mandats ou traites sur les dé-
biteurs de la société et d'acquitter 
les factures. 

Aucun acte ou traité, de quelque 
nature qu'il soit, ne pourra enga 
ger la société, à moins qu'il n'ail 
été revêtu de la signalure sociale, 
apposée par les deux gérante. 

Pour faire publier ladite délibé-
ration, lous pouvoirs sont donnés 
à l'un ou à l'autre des gérants. 

pour extrait : 

HUGMN, RICHER et C". (2695) 

Cabinet de M. UN VKRZAGT, 
rue iiuffault, 24. 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, en dale du douze, décembn 
mil huit cent cinquante-cinq, fail 
enlre madame Eugénie MAltBOODT, 
veuve du sieur Simon SCHNÏRB, 
demeurant à Belleville, rue de Pa-
ris, 66, et M. Joseph BECK, commis-
sionnaire de roulage, demeurant à 
La Villette, rue Mugador, 7, enre-
gistré le quatorze du même mois, 

M. Emile Plinning, demeurant à 
Paris, rue des Vinaigriers, 52, a élé 
révoqué de ses fondions de liqui-
dateur de la sociélé connue sous lu 
r.dsou sociale V" SIMON et BECK, 
laquelle sociélé exploilait une mai ■ 
son de roulage, rue des Vinaigriers, 
n» 52. 

M. Frédéric Unverzagt, demeu-
rant à Paris, rue Buffauii, 24, a élé 
nommé liquidaleur, en remplace-
ment de M. Plinning. 

Pour extrait : 

F. U NVERZAGT. (26 SI) 

son collègue, "notaires à Paris, le 
douze décembre mil huit cenl cin-
quante-cinq, enregistré, 

Ii résulté : 
Qu'en conformité d'une délibéj-

raiion, 61Ï date, du dix-ueut octo-
bre mil huii cent rinquanle-ciiiq 
de l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires do la société 
en commandite dile : Sucrerie , 
Raffinerie et Distillerie de Tournus, 
dont le siège est à Tournus (Saôno-
et-Loire) , formée primitivement 
sous la raison sociale LANET-
CI1ARBONNEAU et C", suivant acte 
reçu par ledit M« Baudier el son 
coi lègue, les trois, quatre et huii 
novembre mil huit cenl cinquante-
trois, existant arl nettement sous la 
raison sociale LANET el C«, 

Il a été fait, par les personnes 
dénommées audit aclè, apport à la 
sociélé Lanet cl C" des biens et va-
leurs ci-après, savoir : 

1° L'élablissemenl de la sucrerie 
et distillerie des Alouettes, situé 
commune de Chatenoy-i'lmpérial, 
canton ei arrondissement de Cha-
lon-sur-Saône, (Saône-el-Loire), 
ici qu'il est délimité parles bâti-
ments el les murs qui l'entourent, 
avec fous ses droits et accessoires 
immobiliers ; 

2- Un pelit.bâtiment situé près la 
riviére.à côté du Moulin-Patin,com-
mune de Châtcnoy, lu pompe A feu 
qu'il renferme et tous les tuyaux 
servant à conduire l'eau dans le 
réservoir de l'usine; 

3° La clientèle el l'achalandage 
attachés à l'établissement ; 

4° Les objets mobiliers délailiés 
en l'état estimatif et descriptif de-
meuré annexé audit aele; 

Qu'il a été reconnu que la sociélé 
se trouvait déjà en possession el 
jouissance de ces biens el valeurs ; 
qu'en représentation de cet apport, 
il a élé attribué aux ayant-droit : 
dix huit cenls actions de la sociélé 
Lanet et C», entièrement libérées, 
représentant neuf cenl mille francs; 
et qu'en sus de ces dix huil, cent* 
actions, il a élé souscrit par le 
mandataire de ces mêmes ayant-
droit six cents actions faisant par 
tiède celles émises conformément 
aux prévisions de la délibération 
précitée. 

Pour extrait : 
Signé : B AUBIER . (2693 bis) 

Cabinet de M. BARATIN, rue Mont 
martre, is, ci-devaut rue deClé-

ry, j». 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du quinze décembre mil huit 
cent cinquaute-cinq, enregistré, 

M. Jean-Florentin G1BERT, limo-
nadier, demeurant à Paris, rue du 
Mail, 27, 

Et M. Louis-François HATEWÈLE, 
aussi limonadier, ûemeurant à Pa-
ris, boulevard Montmartre, 14, 

Ont prorogé de deux années, 

Cabinet de M. A. MARÉCUAL, 
rue Moulmartre, iso. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à PariB, le dix-huit dé-
cembre, présent mois, enregistré, 

11 apperl : 

Que M. Prosper TREMPU, limo-
nadier et restaurateur, demeurant 
à Paris, rue des Prêcheurs, 16, el 

M. Ainand TOUTAl.N, demeurant à 
Paris, rue ItamLutcau, 83, uni for-
mé, pour onze ans un mois el 
quinze ii>urs, qui onl commencé à 
courir le quinze aoùl dernier, une 
sociélé en nom colleclif, sous la 

raison JocialeTOUTAIN el TREMPU, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de limonadier-restaura-
teur, sis à Paris, rue des Prêcheurs, 
n» 16, siège de la sociélé. 

La signature sociale est : TOU-

TAJN et TREMPU. Elle uppartient 
aux deux associés pour la corres-

pondance et les récépissés de mar-
chandises ; mais lous billets, endos 
et tous contrats ou obligations 
quelconques devront, sous peine 

île nullité, même à l'égard desliers, 
êlre revêtus de la signature des 
deux associés. 

Pour extrait : 

A. MARÉCHAL. (2682) 

D 'un aele sous seings privés, l'ail 
double à Paris le vin-

é
t-deu\ octo-

bre mil huit cent cinquante-cinq 
eimgisiré à Paris le qualre décem-
bre présent mois, par Pominey 
qui a reçu cent vingt-huit francs 
quarante centimes, confirmé, rati-
fié et approuvé par un aulre aele 
sous seings privés, en date à Paris 
du dix-sep! décembre présent mois 
dûment enregislré. 

Il appert : 

Que la demoiselle Reine-Margue-
rite GOUBEAUX. demeurant à Pa-
ris, rue S.iiiit-Marlin. 279, el la da-
me Félicité GOUBEAUX, épouse sé-
parée de biens du sieur PUON, 
demeurant à Paris, rue de Tra-
cy, s, , 

Ont formé entre elles une société 
en nom collectif pour l'exploila-
lion des buins Saint-Nicolas, dont 
elles sont toutes deux coproprié 
t ai res ; 

Que la durée de celte société se 
ra de huit ans deux mois et dix 
jours, à parlir du vingt-deux octo-
bre dernier , 

Que la raison sociale sera : Da-
mes Marguerite et Félicité GOU 
BEAUX sœurs ; 

Que le siège social est élabli rue 
Saint-Martin, 279, dans l'élablisse 
ment des bains Saint Nicolas ; 

Qu'aucune des deux tmurs asso 
ctées n'aura la signalure fociale, 
et que, s'il élail besoin de souscri-
re quelque acte devant engager la 
société, les deux sœurs appose-
raient individuellemenl el simul-
tanément leur signature sur cet 
acte. 

Pour extrait: 

Paris, le dix- huit décembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Reine GOUHEAUX. 

Approuvé l'écriture ci-dessu» : 
(2681) E. GOUBEAUX. 

Cabinet de M. J.-R. LAHOUSSAYE, 
rue Montmartre, 174. 

Suivant écrit privé, fait double à 
Paris, le douze décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregislré, 

M. Georges BLKC1I fils, négociant, 
demeurant à Paris, rue Haulevillt, 
21, et M. Charles-Vincent-Prosper 
YVEK , négociant, demeurant à 
Paris, rue du Sentier, 6, 

Ont Turmé entre eux une société 
en nom colleclif sous la raison 
BLECHel YVER,"pour dix-huit an-
nées, qui ont commencé au pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
cinq. 

La société a pour objet la fabri-
cation et la venle du chocolat et la 
vente du thé. 

Son siège est à Paria, rue Neuve 
des-Capucines, 24, dans la maison 
faisant l'angle du boulevard; les 
ateliers de fabrication sont à Bati 
gnolles, rue Lemercier, 30. 

Les associés auront chacun la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les allai 
rcs de la société. 

J.-R. LAHOUSSAYE. (2694) 

Sl-Houoré, 121, le 26 décembre, à 2 
heures (N

U 12789 du gr.); 

Du sieur BERAUD (Alfred), phar-
macien-droguiste, rue de la COJ-

sonnerie, 8, ayant fait le commer-
ce sous la raison Beraud et t>, le 
26 décembre, à 2 heures (N" 12787 
du gr.); 

Du sieur BELLAY, boulangrr à 
Batignolles-Moneeaux, Grande -Bue, 
39. le 27 décembre, à 10 heures (N" 

12763 du gr.): 

Du Bieur BESNARD ( Jean-Bap-
liste-Mai ie) , fahr. d'ustensiles de 

chasse à Belleville, rue des Couron-
nes, 43. passage Ronce, 15, te 27 

décembre, à 11 heures (N* 12726 
du gr 

Du sieur DELAHAYE (Jean-Bap-
tiste), ancien épicier, chaussée Cli 
gnancourt, 2, à Montmartre, de-
meurant rue de Flandres, 28, à La 
Villette, le 28 décembre, à 9 heures 
(N» 12769 du gr.); 

Du sieur BERTAU, nég., rued'An 
jou -an-Marais , 4 , le 28 décembre, 
à 10 heures (N° 12178 du gr ' 

Pour être procède, tous ta prési-
dence de H. le juge-committaire, aux 
vérijicalion et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THOMMERET ( Jean-
Btiplisle) , nourrisseur, rue Saint-
Maur, I4i, le 26 décembre, à 10 heu 
res i [2 (N" 12760 du gr.); 

Du sieur PEROU (Henri-Pierre), 
anc. cordonnier-bottier, ci-devani 
rue de l'Ancienne-Comédie, 4, ae 
luclleuient rue de BUci, 3, le 26 dé-
cembre, à 10 heures 112 (N 'usai 
du gr.), 

Du sieur LEBON, négoe., rue du 
Bac, u bis, le 27 décembre, à i< 

heures (N* 12626 du gr); 

Du sieur CUISSARD (Charles-
François), md de vins au Petil-
Monlrouge, rue du Chemin-Veri. 
2i, le 27 décembre, à 11 heures (N" 
12690 du gr.). 

Pour etuenare te rapport dei jj/11-
diet sur l'état de la faillite et délibé-
rer s%r la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu. , s'entendre déclarer , 
en étal d'union, et, dans ee dernier ^ lJ,'<le '"eius 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que tes 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame KRAFFT (Marie-Léo-
nie Poisson , épouse autorisée du 
sieur Ambroise Krafft), mde de 
modes, rue de Choiscul, 5, le 27 dé-
cembre, à u heures (N

U 12655 du 

g'). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
fnilli Vitilm*1t*o i','l ,1 /, li... 

TRIBUS AL DE COMMERCE 

AVIS. 

viles à se rendre le 2» AI. 

courant , à 3 heures ,
r
lÉCE

«W, 

ses, au Tribunal de eommi~J ,rfti-
des assemblées des r^ f«> «M. 

conformément h l'article i,,' i"*"". 
de deeommerce, entemnvS du ̂  
le. définitif qui i«ri7Sd?J5»: 
syndics te débattre, i

e
 XL^u- w' 

reler, leur donner ite- .eell «f-

leurs fonctions et donneitîTJ' 
sur;Pexcuaahililé du failli. r *'» 

NOTA . Les créanciers ,.| 1. , . 

peuvent prendre au grt'm. f,,|u 
nication des compte el rîi,^nin"1 -
syndics (N- 8156 du gr.) PP 0M i(* 

AFFIRMATIONS AM.ÈS
 (

.M„. 

Messieurs les créaoeipn 
sa..! l'union de la rS!

.,'?
m

P°-
VEYRET .Nicolas-ASi» '«* 
chaud de rubans, iu»s L 
34 en retard de fi, re ™ ré-
d'affirmer leurs créuE, s à" « 
lés à se rendre te 26 ué.:e,,, 

i |2 précises ,
 au

 fKJ " 
deco.nmercedeteScim™,!^™"»' 
naire des assemblées, u

our
 "J!1 ; 

présidence de M. le juXànZlï 
saire, procéder à la v4 11 ■£ * 
àl'altirrnalion de leurs'aOef^* 
ces (N« 12633 du gr.'i. 

Messieurs tes créanciers compo. 
sanl l 'union de la faillite de U ,1. 
ne MARTIN (Julie!,,.) . rrelatrî 

leur, bouicv.vl .lu Témoin ,,' .." 
eu retard (i Taire vérifier ii a'v. 
uriner leurs créances ,

 f{lu
i \

u 
viles a se rendre le ÏG rtëerailm 

"«V 1'.""! 'j1 ., 1 ''OUra précise, « 
palais du 1 ribunal de commeta J, 
la Seine, salle ordinaire des asiem-
blees, pour, sous la présidents 

M. le juge-eommissairt, procéder 1 
la vérification el à l'allinnaliuo dt 
leurs dites créances (N» 12518 di 

Messieurs les c cauci- rs du sieur 
PtRNEL ( Loiiis-Charlci ), impri-

meuv en l a-lie douce, rue del'Se». 

Ie-de-^éde>:ins, 8, sont invHMi 
se rendre le 28 décembre i* heure* 
précises, au Tribunal de coinuiem, 
salle des assemblées des créin-
ciers, pour prendre pari i, une dé-

libération qui iulcressc la wiise 

des créai ciei s (arl. 570 du Cudtdi 
comm.) (N° lia 19 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A". B. Vu mois après ta date ils tll 
chaque créancier wtlrt 

dans l'exercice de ses droits contre I 
failli. 

Du 20 décembre. 

Du sieur VAI.ADIER, md r !nr-
bonnier, rue Chai 011, 1

 (NMIIM 

du gr.), 

Les eréaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilitédes fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à quatre heure* 

faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 DÉC . 1855, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoircmeml' ouverture au-
dit jour 

Du sieur CtlARNOZ (Charles-Ga-
briel), négec en impressions sur 
étoffes , boulevard Poissonnière , 
12; nomme M. Louvet juge-com-
missaire, et M. Lacoste, rue Cha-
banais, 8, syndic provisoire (N" 
12887 du gr.); 

De la société en commandite P.-
D MOREAU et C«, nég. en nouveau-
tés, rue Sl-Fiacre, 15, dont le sieur 
Pierre-Désiré Moreau est seul gé-
rant ; nomme M. Roulhac juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (Nc 

12888 du gr.); 

Du sieur SCELL1F.R ( Eugène ) , 
emballeur, rue du Ponceau , 9; 
nomme M. cavé juge-commissaire, 
el M. Pluzanski, rue Sle-Anne, 22, 

syndic provisoire (N» 12889 du gr.); 

Du sieur SAMARY (Pierre), fabr. 
de cuirs, rue du Temple, 58; nom-
me M. Fossin juge-commissaire, et 
M Bourbon, rue Richer, 3», syndic 
provisoire (N" 12890 du gr.); 

Du sieur VASSEUR (Vincent-Do-
minique), md do vins, rue Mar-
beuf, 67, et dcmeuiant rue de 
Cuailtot , 107 ; nomme M. Cavuré 
juge-coaimissaire, el M. Huct, rue 
Cadet , 6 , syndic provisoire (N° 
12886 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIER». 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées dis faillites ,UU. le s créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HERVE Y (Pierre-Char-

fallli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dès 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui ae seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les eréaneiers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DION1SIO-HIDALGO, négoc. en li-
brairie , rue Pavée-Saint-André-
des-Arts, n. S, sont invités à se 
rendre le 26 décembre courant , 
à S heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'arlicle 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore it 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11112 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DURAND , boulanger à La Cha-
pelle, Grande-Rue, 121, sont invités 
à se rendre le 26 décembre courant, 
à 9 heures tiès précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, te clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'exeusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N' S256 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COQUET (Augustin), quincaillier, 
rue St-Honuré, 122, sont invités à 
se rendre le 26 décembre, à 2 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assembléesdes 
faillites, pour, con forméme 11 lé l'art. 
S37 du Code deeommerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avi3 sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe cominu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N" u508 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite uu sieor ui-
luOYNE (Chartes-Henry), conllsiur 
rue des Lombards, n. 50, «ont in-

AiSEBKLÉES OU 22 UtCEÏBRE llii-

NEUF HEURES : Dame Dawetj «<]< 
de vins, synd. — André, f<b. de 

galoche*, vérif — Viala, nés., s-
— Ilurdun, nég. eu viill, em. -
Jouaniie, nég., cane. - CMut-
net, m 1 du vins, reddiuou de 

compte*. 
uix îiEUHES i |2 : BaiiM, a"1." 

vins, syud .-Maurin, aac. mal.» 

du po.-le, clôt -Teudrou, au™" 
confiseur, couc. 

Mini
 :

 Koéving, nég. commission*-, 
véril'. — mune , tailleur, clOi.-
Laiirencc, md de vins, eau,. 
Sorcph, md de rubans, nl.-_ 

guet, épicier, id. - "
:r

,
0
.". ' „ L 

fabr. d'allumettes , reddil'un ai 

complus. . A, 

UNE HEURE : Dcsplarf» , m» " 
nouveautés , clôl.-Jackson, MP 

coinmissionn., déliWrw, 
TROIS HEURES : IlOUIla, H'g- "

 b 
inissionn., clôl. — Chab^l, »» 
de conteclions, id. 

gépur*»Ui»«» 

Demande en séparalion -
cuire Céline LE1IOIIJS 
nias-Jeaii-Pieirc-NieJlss 

à Paris, rue du Fpaf^fiS 
n,ain ,70.-C .Beno.sl,aiou«'. 

Jugement de séparalion «e 1 , 

et de biens entre «^fôS 
ROY el Claude MERLIN.,4 " ^ 

rue Delambre, 20. - B°
U1C 

voué. gui 
Jugement de séparalion j« '

ort 
entre Adèle COtPAIN e' "

 ià
. 

DEMOLON. à Pans, rue " 
me, «.-Ch. Levaux, avoue. 

Jugemenl de séparation
 de l J

0
. 

ne. biens en Ire A'^joK,***" 
LEtiOTTE el Jean COLLU^

Mt
. 

ris, rue d'Amsterdam. 

bec, avoué, 

Décès et Iol«u»t■*
t,e

*
, 

u fin»'' 
Pu 19 décembre 1855 - y. |i 

68 ans, rue du Co))»ee
t »-

 MJ0
I-

gsnéral Picot, 67 ans. rue. ,„,. 
pensicr, 8. - Mme M urc , 

Neu.ve-Satel-Au «u2tM[,
ai)

 , 
rue 
Vaconsin, 47 ans, . 

Mlle Descsnvilla. 1» «P 
qu>» rue 1 

e. '» ^'.Vgàirj' 
de la Mégisserie, 16 - M- '

0
 - g-

60 ans, rue Ménilnionlan ,f ^,, 
Rombault. 64 ans, rue M'"
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* 

360. - M- Vcrbrque, Bo B 

Silé, 88. - M- ^W^
a

r
-35îft 
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Duval, 71 ans, rue U"»" »•
 r

ue J' 
7. — Mlle Mac-Henry,» " 
la Pareuerninerie, 2. 
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Le gérant,
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Enregistré à Paris, le 
Keçu. deux Iranc» quarante centimes,, 
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